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EXPLICATIONS DE M. GAUSSIDIÈRE. 

SOMMATIONS JUDICIAIRES. 

CgaoxiQOE-

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnées 

l'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner p; 
_ i __ _i _ ' / i 

}ar 1 entremise 

nous le répétons, ce n'était pas comme pou-

dés Messageries nationales et générales. 

ASSEMBLÉE NATXOMAX.E. 

Dans la séance de samedi dernier, il nous avait pa 

ru qu'une partie de l'Assemblée se méprenait sur la vé-

ritable question qui lui était soumise par le réquisitoire du 

procureur-général et sur le sens de la résolution qui lui est 

jiknandée. De quoi s'agit-il, en effet, et quel c;t ici le 

droit, quel est le devoir de l'Assemblée ? Sa mission est 

politique et non pas judiciaire; elle ne statue pas, comme 

le pourrait faire une chambre d'accusation, sur le résultat 

d'u:io procédure criminelle, cir, autrement, elle porterait 

Dut à la fois atteinte aux droits de la justice, en usurpant 

si fonction, aux droits de représentai inculpé, en préju-

gent la décision qui doit, plus tard, statuer sur son sort., 

La membres de l'Assemblée qui , dans la séance do sa-

medi provoquaient dos explications plus approfondies sur 

les djcumeiis de la procîiure criminelle, et voulaient 

chercher dans le conflit des témoignages les élémens de 

leur conviction, seplaçaient donc, jusqu'à un certainpoint, 

en dehors de la véritable question; ils devaient compren-

dre pourquoi MM. Portalis etLandrin ne pouvaient répon-

dre àleui s interpellations et devaient se maintenir dans les 

termes du réquisitoire. Leur caractère de magistrat leur 

imposait cette réserve ; ils ne pouvaient ni ne devaient 

discuter une instruction criminelle essentiellement secrète, 

et dont les détails, s'ils eussent été divulgués, étaient de 

nature à compromettre gravement les intérêts des accusés 

et ceux de la vindicte publique. 
D'ailleur. 

voir judiciaire que l'Assemblée avait à prononcer : et si 

elle devait prendre en sérieuse considération la nature des 

griefs relevés dans le réquisitoire; elle devait aussi cher-

cher la raison de son vote dans des considérations d'un 
autre ordre. 

C'est ce qu'a fort bien expliqué M. Jules Favre au nom 

de la commission chargée d'examiner la demande en au-

torisation de poursuites. Cette demande est-elleinspiréepar 

me pensée de persécution ? est-elle un instrument mis en 

œuvre par l'esprit de parti contre un membre de l'As-

semblée? n'a-t-elle d'autre but que de frapper l'homme 

Politique en la personne d'un représentant du peuple ? 

^est là ce que s'est demandé la commission; et elle a dû 

reconnaître que rien dans les circonstances où s'était pro-

fite la demande d'autorisation n'était de nature à justi-

nerde tels soupçons. Le caractère des magistrats y ré-

pondait d'avance : aucune pénsée de réaction ne pouvait 

«ir être supposé quant ils venaient accomplir un pénible 

«eyoïr en dénonçant un homme qui longtemps avait mar-
e a c°té d'eux, qui avait siégé comme membre du Cou-

inement provisoire , dont on pouvait, a dit M. Ju-

6s Favre , condamner les systèmes et les erreurs , 
a 's dont on devait reconnaître la haute valeur, dont 

convenait de ne pas oublier les services. D'ailleurs, 

ajouté le rapporteur , la commission a eu sous les 
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venir, aussi rassurant que l'était le rapport présenté il y a 

peu de temps par M. le ministre des finances. Le ministre 

avait annoncé sur le budget ordinaire un excédant de re-

cettes de 11 millions ; le comité est loin de partager ces 

espérances et il n'hésite pas à penser que l'exercice se 

soldera au contraire par un déficit. Ce n'est pas que pour 

cela la situation soit désespérée, a dit M. Billault, la 

France saura s'imposer les sacrifices nécessaires et la crise 

sera bientôt à son terme. Mais pour atteindre ce but, il 

est un premier devoir à accomplir, c'est l'exécution des 

engagernens pris par l'Etat; à cette condition seulement, 

la confiance renaîtra, avec elle le crédit, avec le crédit la 

fortune pub'ique. C'est pour atteindre ce résultat que le 

comité des finances a proposé une double mesure destinée 

à faciliter le renboursemeat des bons du Trésor et des li-
vrets de caisses d'épargne. 

On sait quelle est la situation faite à ces deux élémens 

de la dette flottante par les décrets du Gouvernement 

provisoire. Au lieu de reconnaître cette dette, en la conso-

lidant à des conditions acceptables, ce qui eût évidem-

ment soutenu le crédit de l'Etat, le Gouvernement provi-

soire décréta un mode de remboursement qui, en violant 

la loi du contrat, faisait perdre aux créanciers du Trésor 

plus de 40 0|0 de leur capital. Carie remboursement se 

faisait au pair quand la rente était à peine au dessus de 

50 fr. Le comité des finances propose de proclamer com-

me premier principe de la réforme financière l'exécution 

loyale et complète des engagernens contractés par l'Etat, 

et, par application de ce principe, le remboursement en 

rentes 5 OjO au cours de ce jour, soit des 593 millions de 

bons du Trésor, soit des 273 millions de livrets de caisses 
d'épargne. 

Ce rapport ct ces conclusions nous ont paru être Re-

cueillis sur tous les bancs de l'Assemblée avec une faveur 

marquée, et M.,le ministre des finances a pu voir que sa 

réponse n'obtenait pas le même succès. Le moment n'est 

pas encore venu de discuter le projet de décret proposé 

parle comité des finances, niais le ministre a voulu dès à 

présent protester contre ce qu'il a appelé une usurpation 

du coud ô : il a ajouté qu'il se proposait de combattre ses 

résolutions, et qu'il soumettrait à l'Assemblée un système 

entier dont la base était le7 rachat des chemins de fer. 

Ainsi, le omité propose d'asseoir le nouveau système fi-

nancier de la République sur le principe de l'exécution 

des contrats': ce serait un principe contraire que le Gou-

vernement invoquerait, car, nous l'avons déjà dit, le ra-

chat forcé des chemins de fer n'est autre chose que la 

violation des engagernens solennellement contractés par 

l'Etat. 

Quanta la question d'initiative qui constituerait, a dit 

le ministre, une usurpation de la part du comité des fi-

nances, le débat n'a pas été poussé plus loin, mais il ne 

manquera pas de se reproduire, et il nous a paru que l'As-

semblée ne partageait pas à cet égard les susceptibilités 

du ministre. 

Sont venues ensuite diverses propositions : — celle de 

M. Piétri, qui demande l'abrogation de la loi de 1832 sur 

le bannissement de la famille Napoléon : elle a été prise 

en considération après une discussion fort confuse ctfort 

inutile, car tout le monde était d'accord ; - celle de M. 

Rey, qui demandait le rétablissement de l'effigie de Na-

poléon sur la croix de la Légion-d'Honneur : elle a été 

ajournée. 

Au début de la séance, l'Assemblée a renvoyé à la 

commission des prud'hommes un article additionnel qui a 

pour but de réglementer dans certaines villes les intérêts 

de quelques industries spéciales; c'est la proposition de 

M. Ferouilhat : nous l'avons déjà fait connaître. 

tionale, seul pouvoir aujourd'hui souverain. 

La question, comme on le voit, mérite d'être examinée 

et résolue, et nous ajouterons qu'il importe à la bonne 

administration de la justice que les magistrats soient au 

plutôt éclairés sur la valeur légale de l'arrêté que nous 

rapportons. La Cour de cassation, en effet, se trouvait 

aujourd'hui saisie d'un pourvoi relatif à une condamna-

tion qui scait anéantie par l'arrêté d'amnistie. L'exa-

men de ce pourvoi a été renvoyé à une autre audience. 
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DROIT D'AMNISTIE. 

Le Moniteur d'aujourd'hui renferme l'arrêté suivant : 

' La Commission du pouvoir exécutif, 
Sur le rapport, du ministr.' de l'intérieur, 
Considérant qu'au moment où, dans toute la République, 

les gardes nationales se réorganisent avec un zèle patriotique, 
il convient d'elfacer par une amnistie l«s conséquences des 
infractions au service commises dans les derniers temps du 

régime déchu, 
Arrête : 
Amnistie pleine et entière est accordée : 
1° Pour toutes les condamnations prononcées en conformité 

des lois des 22 mars 1831 et U juillet 1837, à raison d'infrac-
tions commises au service de la garde nationale, antérieure-
ment à la date du présent arrêté, tant par les couseilsde disci-
pline que par les Tribunaux de police correctionnelle, dans 
toute l'étendue delà République, el qui n'auraient point en-
core reçu leur exécution; 

2° Pour toutes les infractions de même nature commises an-
térieurement à la date précitée, et qui seraient susceptibles de 
poursuites disciplinaires ou correctionnelles, en conformité 

des lois ci -desMis rappelées. 
Le ministre de l'intérieur et le ministre de la justice sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-

sent arrêté. 
Fait én conseil, à Paris , le 31 mai 1848. 

Les membr.-s de la Commission du pouvoir exécutif, 
ARAGO, GARNIER-PAGÈS, MARIE, LAMARTINE, 

LEDRU-ROLLIN. 

Le secrétaire, 
PAGNERRE. 

Le ministre de l'intérieur, 
RECLRT. 

Au fond, nous n'avonsrien à objecter contre cet arrêté. 

Mais le fait même de sa publication nous paraît soulever 

une question des plus graves, celle de savoir si la Corn 

mission du pouvoir exécutif, Commission intérimaire, al 

droit de rendre des arrêtés d'amnistie. Sous la monar-

chie, on se le rappelle, le droit d'amnistie avant jugement 

a toujours été sérieusement contesté comme portant at-

teinte à l'action de la justice, action essentiellement liée 

aux intérêts et à la sauvegarde de la sociélé : on s'est de-

mandé surtout si ce droit pouvait être exercé par le pou-

voir exécutif seul, ou bien s'il n'appartenait pas exclusi-

vement au pouvoir législatif tout entier de paralyser ain-

bi l'exécution de la loi. „ 
• 11 est évident que la Constitution qui s'élabore s expli-

quera sur le droit d'amnistie et sur les conditions de son 

exercice. Mais jusqu'à ce que cette Constitution soit vo-

tée, n'y a-t-il pas lieu de se demander si ce droit, attri-

but exclusif de la souveraineté, ne réside pas dans la 

\ souveraineté elle-même, c'est à dire dans l'Assemblée na-

Voici le texte du décret rendu par l'Assemblée natio-

nale : 

Art. 1". Les conseils de prud'hommes actuellement exis-
tans seront réorg snisés d'après les bases suivantes : 

An. 2. Une instruction ministérielle déterminera le nom-
bredes membres de chaque conseil. Ce nombre sera au mini-
mum desix membres ei au maximum de vingt-six, et tou-
jours en nombre pair. 

Le nombre des prud'hommes ouvriers sera toujours égal à 
celui des prud'hommes patrons. 

Art. 3. Dans un délai de quinze jours, à dater de la pro-
mulgation du présent décret, il sera procédé à une nouvelle 
élection des membres deces conseils. 

Art. 4. Les patrons et les ouvriers seront convoqués sépa-
rément par le préfet, pour procéder, par scrutin de liste, à la 
majorité relative, à la désignation, dans leurs catégories res-
pectives, d'un nombre de candidats triple de celui des mem-
bres à nommer. 

L'Assemblée des ouvriers sera présidée par le juge de 
paix, et l'assemblée des patrons par le suppléant du juge de 
paix. 

Art. o. ta liste des candidats ainsi nommés sera transmise 
par le président de chaque as emblée aux maires de la cir-
conscription du Tribunal des prud'hommes, pour être publiée 
e'- afiictiée. 

Art. 6. Dans les huit jours qui suivront cette publication, 
les patrons et les ouvriers seront convoqués de nouveau pour 
procéder séparément, et sur la liste de candidats dressée con-
i'orm.; nu ut à l'art. 3, les patrons à l'élection des prud'hom-
mes ouvriers, tt les ouvriers à l'élection d'un même nombre 
de prud'hommes prtrons. Celte élection sera faite à la majo-
rité absolue. 

Art. 7. Il sera dressé procès-verbal des opérations électora-
les. Si ces opérations n'ont donné lieu à aucune protestation, 
le président de chaque assemblée proclamera prud'hommes 
ceux qui auront obtenu le plus de suffrages. 

En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé sera préféré. 
Art. 8. Eu cas de protestation, le procès-verbal, avec les 

pièces à l'appui, sera envoyé au préfet, par qui il sera trans-
mis au conseil de préfecture, ,qui statuera dans le délaide 
huit jours. 

Art. 9. Sont électeurs tous les patrons, chefs d'atelier, con-
tre-maîtres, ouvriers, compagnons, âgés de vingt et un ans, et 
résidant, depuis six mois i>u moins, dans la circonscription 
du conseii de prud'hommes. 

Art. 10. Sont éligibles tousles patrons, chefs d'atelier, con-
tre-maîtres, ouvriers, compagnons, âgés de vingt-cinq ans, sa-
chant lire et écrire, et domiciliés depuis un au au moins dans 
a circonscription du conseil. 

Art. 11 . Ne pourront être électeurs ni éligibles les étran-
gers, les faillis non réhabilités, toute personne enfin qui aurait 
subi une condamnation pour un acte contraire à la probité. 

Art. 12. Tous ceux qui, depuis plus d'un an, paient la pa-
terne et occupent un ou plusieurs ouvriers, seront considérés 
comme patrons et voteront dans l'assemblée des patrons. 

Les contre-maîtres et chefs d'atelier voteront également dans 
l'assamblée des pairons. 

Art. 13. Les chefs d'atelier et les contre-maîtres pourront 
être élus à la prud'homie, sans toutefois qu'ils puissent for-
mer plus du quart, des membres du conseil. 

Art. 14. Les conseils seront renouvelés par tiers tous les 
ans. Le sort désignera ceux des prud'hommes qui seront re-
nouvelés la première et la seconde année. 

Les prud'hommes seront rééligibles. 
Art. 15. L s prud'hommes rempliront désormais leurs fonc-

tions au même titre. Toute distinction entre les titulaires et 
les suppléans est en conséquence supprimée. 

Art. 1C. La présidence des conseils sera alternativement dé-
férée, par voie d'élection, à un patron et^à un ouvrier titu-
laire. 

La présidence donnera voix prépondérante. 
Art. 17. La durée de la présidence sera de trois mois. 
Art. 18. Les patrons éliront, à la majorité absolue, le pré-

sident ouvrier, et les ouvriers éliront à leur tour, et en la 
inêmj forme, le président patron. 

Le sort décide de la première présidence. 
Art. 19. En cas de partage, le plus âgé sera élu. 
Art.^20. L'article la est applicable, dans toutes ses disposi-

tions, à l'élection du vice- président, lequel sera pris dans la 
même catégorie que le président. 

Art. 21. Le président et le vice-président seront rééligibles. 
Art. 22. Une audience, au moins, par semaine, sera consa-

crée aux conciliations. Cette audience sera tenue par deux 
membres, l'un patron, l'autre ouvrier. 

Art. 23. Ce conseil se réunira au moins deux fois par mois, 
pour juger les contestations qui n'auraient pu être terminées 
par voie de conciliation. 

Le conseil fera composé de quatre prud'hommes patrons et 
de quatre prud'hommes ouvriers. 

Art. 24. Il sera procédé, dans le plus bref délai, à la révi-
sion des lois, décrets et règlemens concernant les Tribunaux 
de prud'hommes. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Grimoult. 

Audience du 2 juin. 

MARQUES DE FABRIQUE. CONTREFAÇON. ■— CONSEIL DE 

PRUD'HOMMES. — TRIBUNAL DE COMMERCE. COMPÉTENCE. 

■— MM. CHRISTOFLE ET C' CO.NTIÎE MM. PROVET ET C". 

Les dispositions du décret du 26 février 1810, qui portent que 
les conseils de prudliommas réunis, connaissent, comme ar -
bitres, des contestations entre fabricans ou marchands pour 
leurs marques, cl qu'ils sont arbitres de la suffisance ou de 
l'insuffisance de différence desdites marques, ne peuvent èlrê 
considérées que comme un préliminaire de conciliation, qui 
n'esi pas d'ordre public et dont l'omission peut se couvrir 
par la défense des parties au fond. 

MM. Cbristofle et C% cessionnaires des brevets de MM. 

Ruolz et Elkington pour la dorure et l'argenture des mé-

taux, emploient comme marque de leur fabrique une ba-

lance surmontée de quatre étoiles, précédée et suivie de 

deux C avec une abeille, le tout entouré d'un cercle ovale. 

M. Proyet, inventeur d'un procédé de blanchiment imi-

tant l'argenture, a adopté comme marque une balance-

bascule également surmontée de quatre étoiles, précédée 

et suivie des lettres D. P., le tout surmonté d'un cercle 

ovale. 

MM. Christofle et C' ont vu dans ce fait sinon une con-

trefaçon, du moins une imitation frauduleuse de leur mar-

que, laite dans le but d'établir une confusion entre les 

produits de leur fabrique et ceux de MM. Proyet, et ils ont 

assigné ces derniers devant le Jribunal de commerce 

pour que défense leur fût faite de se servir à l'avenir de 

leur marque, et en 10,000 francs de dommages-intérêts. 

A la première audience du Tribunal de commerce, MM. 

Proyet et C' ont défendu au fond, en soutenant MM. 

Christofle et C e non-recevables dans leur demande. De-

puis, ils ont signifié des conclusions tendantes à l'incom-

pétence du Tribunal de commerce, attendu qu'aux termes 

du décret du 26 février 1810 toutes les contestations en-

tre fabricans pour leurs marques devaient être soumises 

d'abord à l'arbitrage du conseil des prud'hommes. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Eugène Lefebvre, 

agréé de MM. Christofle et C", et M* Pisson, avocat de 

MM. Proyet et C*, a statué en ces termes : 

« En ce qui touche le renvoi : 
« Attendu que si aux termes des articles 5 et 12, titre II, 

du décret du 20 février 1810, les conseils des prud'hommes 
sont arbitres des contestations entre fabricans pour leurs mar-
ques, cet arbitrage ne peut être considéré que comme un pré-
liminaire de conciliation à l'instance qui doit être ultérieure-
ment portée devant le Tribunal de commerce ; 

» Que le préliminaire de conciliation n'est pas d'ordre pu-
blic, qu'il peut des lors se couvrir par la défense des parties 
au fond ; 

» Attendu que dans l'espèce, Proyet et C* n'ont formé leur 
demande en renvoi qu'après avoir posé des conclusions au 
fond, sans avoir réclamé l'avis du conseil des prud'hommes ; 

» Qu'ainsi, en l'état, le déclinatoire notifié extra-judiciaire-
ment, ne saurait être utilement proposé; 

» Par ces motifs, 
» Le Tribunal déboute Proyet et C' du renvei par eux pro-

posé, retient la cause, et statuant au fond : 
» Par les motifs énoncés au jugement, 
» A fait défense à MM. Proyet et C% de se servir à l'avenir 

de la marque qui fait l'objet du procès, et les a condamnés 
aux dépens pour tous dommages-intérêts. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

Par arrêté de M. le ministre des travaux publics, une 

commission est formée pour examiner la liquidation du 

compte des ateliers nationaux pendant la gestion de M. 
Emile Thomas. 

La Commission du pouvoir exécutif, 
Arrête : 

Art. 1". Tous les arrêtés relatifs à la création de trois 

escadrons de garde nationale mobile à cheval, ainsi que 

les nominations insérées au Moniteur du 22 mai, sont et 

demeurent rapportées. 

Art. 2. Un projet de décret portant création de troi9 

escadrons de garde mobile à cheval sera présenté par le 

minisire de l'intérieur à l'Assemblée nationale. 

Fait en conseil de Gouvernement, au Petit-Luxem-

bourg, le 1" juin 1848. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 2 juin. 

INCENDIE. — CIRCONSTANCE CONSTITUTIVE. — QUESTIONS AU 

JURÏ. 

La circonstance que l'édifice incendié appartient à autrui 
est constitutive. — En conséquence, elle doit être comprise 
dans la question principale soumise au jury, et il y a nullité 
si elle fait l'objet d'une question séparée. (C. pén. art. 434.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Rocher tt sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat- général Nouguier, d'un 
arrêt de la Cour d'assises de Loir-et-Cher (aff. Lacroix). 

Nota. Cette décision est conforme à une jurisprudence cons-
tante. , 

VIOL. — AGE DE LA VICTIME. — QUESTIONS AU JURY. — COM-

PLEXITÉ. 

Dans une accusation de viol commis sur un enfant âgé de 
moins de quinze ans accomplis, la circonstance de l'âge de la 
victime est aggravante et non constitutive. (C. pén. art. 332, 
§2.) — En conséquence, il y a nullité pour cause de com-
plexité (L. 13 mai 1836), si le fait principal et cette circons-
tance ont été soumis au jury par une seule et même question. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Legaigneur et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat- général Nouguier 
(aff. Larebaudie). 

Nota. Jurisprudence conslante. 

AFFAIRE CÉCILE COMBETTES. — POURVOI DU FRERE LÉOTADE. 

Le frère Léotade s'est pourvu en cassation contre l'arrêt de 
condamnation de la Cour d'assises de la Haute-Garonne qui 
l'a frappé. — Son pourvoi a été rejeté. (Conclusions de M. 
l'avocal général Nouguier. Plaid. M° Béchard.) 

V01TURIF.R. — ECLAIRAGE. — CONTRAVENTION. — NUIT. 

Lorsqu'un procès-verbal dressé en vertu de l'ordonnance de 
police du 20 avril 1813 qui prescrit aux voituriers d'éclairer 
leurs voitures des la chule du jour, constate qu'il a été con-
trevenu aux prescriptions de cette ordonnance, le Tribunal de 
police ne peut relaxer le prévenu sous prétexte qu'au moment 
du procès-verbal la nuit légale indiquée par l'art. 1037 du 
C. de procédure civile n'était pas encore arrivée. 

L'art. 1037 n'est applicable qu'aux cas (significations d'ex-
ploits et exécutions) qu'il a eu en vue. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Jacquinot Godard 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Nou-
guier, d'un jugement du Tribunal de police de Paris (affaira 
Âncelin). 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° D'André Barrandon (Hérault) six ans de travaux forcés} 
tentative d'assassinat avec circonstances atténuantes; — 2° de 
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François Clerc (Charente-Inférieure), sept ans de récAusion, 

attentat à la pudeur sur une jeune fille âgée de moins de onze 

ans; — 3° de Gabriel-Jean-Bapliste Thuilier (Nord), travaux 

forcés a perpétuité, assassinat avec circonstances atténuantes; 

— 4° d'Elie Hérard (Charente-Inférieur. ), quatre ans de pri-

son, faux en écriture privée, ci rcoi stances atténuantes; — 

5" d'Alexis Ligonnière (Charente-Inféritu e), vingt ans de tra-

vaux forcés, tentative de meurtre; — C" de François Peyrollet 

(Dordogne), cinq ans de réclusion, complicité de vol; — 7° de 

René Uestayt r (Charente Inférieure), cinq ans de travaux for-

cés, faux en écriture de commerce; — 8° de Nicolas Lemaire 

(Loir ci-Cher), cinq ans de travaux forcés, in endie. 

La Cour a donné acte à Claude Laforest du désistement de 

son pourvoi contre un arrêt de la chambre des appels de po-

lice correctionnelle delà Cour de Lyon qui l'a condamné à 

deux ans de prison et 100 francs d'amende pour escroquerie. 

A clé déclin de son pourvoi, à défaut de consignation d'a-

m nde, Oisimir-JcsepliQuetu, condamné à deux ans de prison 

pour vol domestique, par arrêt de la Cour d'assises du dépar-
tement du Nord. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Taillandier. 

Audience du 2 juin. 

OUYi.IiTURE DE LA SESSION. — VOL QUALIFIÉ. 

M. le conseiller Taillaudier a ouveitce matin la session 

ncs assises pour'la première quinzaine de juin. Conformé-

ment aux. conclusions de .M. l'avocat-général Pinard, il a 

été statué de la manière suivante sur les excuses pré-

sentées parquelques-uns des jurés ou en leur nom. 

Le nom de M. Pougct, autrefois maître de pension à 

Cficliy, a été raye de la liste, ce juré étant décédé il y a 

quel ues mois. iit. Thévcnin a été dispensa pour un an, à 

îaison de ton état de maladie. 

M. Gtn'Bout, étant depuis deux ans parti pour l'Italie, a 

éjé également dispensé pour l'année. 

L'accusé Vincent, que les gendarmes amènent sur le 

bsriç des. assises, jouissait dans la commune de Chàtillon 

de la 'plus détestable réputation. Fainéant, débauché, 

querelleur, toujours sans ressource et ne travaillant pas 

pOtir b'un procurer ; vantard à l'excès et violent de carac-

u saut qu'il mangeait du gendarme dans ses mau-

rr.dmëns, il élait craint par tous les habitans et si-

Voisin, ancien huissier; — D'Olonzac, arrondissement de St-
Pons (Hérault), M. Prosper Mariy. 

Par arrêté en date du même jour, ont été réintégrés 

dans leurs fonctions : 

M. Ducbaussoy, juge de paix du canton de Wisscmbourg 
arrondissement de ce nom (Bas-Rhin) ; 

M. Kauffmann, juge de paix du canton de Stoultz-sous-Fo-

rest, arrondissement de Wisscmbourg (Bis-Rhin) ; 

M. Durand, juge de paix du canton d'Aubeua<, arrondisse-
ment de Privas (Ardèche) ; 

M. Delavallelte-Chabriol, juge de paix du canton de SainU 

Picrreville, arrondissement de Privas (Ardèche). 

Par arrêté de la Commission du pouvoir exécutif, en 

date du 31 mai 1848, ont été nommés : 

Président du Tribunal civil de Rochefort (Charente Infé-

rieur. ), M. Friot, juge au Tribunal de Foulcntiy (Vendée), 

en remplacement de M. Cbasseriau, non acceptant ; 

Juge au Tribunal civil de Fonlenay, M. Lciourneux, juge 

de paix du canton de Lusignan (Vienne), en remplacement de 
M. Friot, appelé a d'autres fonctions; 

Procureur de la Bépubliqne près le Tribunal civil de Sain-

tes (Charente-Inférieure), M. Delauzon, procureur de la Ré-

publique à Saint- Jean-d'Angély (même département), en 
remplacement de M. Tortat, démissionnaire; 

Procureur de la République près le Tribunal civil de Saint-

Jean-d'Angély, M. Savary, substitut du procureur de la Répu-

blique près le Tribunal civil de Saintes, en remplacement de 
M. Delauzon, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur de la République près le Tribu-

tore : 

vais 

guaU longtemps à l'attention de l'autorilé. Il ne 

faut pas .-'étonner s'il fut de suite soupçonné du vol com-

mis au préjudice des époux Ghigros, dans les circonstan-
ces suivantes : 

« Le 19 octobre 1847, vers quatre heures du matin, 

les é
f
 oux Cbigros, marchands de champignons, demeu-

rant commune de Chafillon, hameau des Baraques, sorti-

r< nt de leur domicile, la femme pour se rendre à la Halle, 

tt lé mari pour s'occuper d'une affairé qui lui permit d'ê-

tre de retour avant cinq heures. 

» D
t
.ms ce court intervalle des malfaiteurs s'étaient in-

troduits chez lui; le volef qui fermait à l'extérieur la croi-

sée du rez-de chaussée avait été forcé, et une vitre brisée 

M. Bridicr, 

le Tribunal 

M. Savary , 

substitut du procureur de P 1 

civil de Nantua (Ain), en 

appelé à d'autres l'onc-

avait permis l'escalade de la croisée, et un vol de 350 fr., 

d'une montre, de linge de corps et de ménage, d'un vieux 

mouchoir r^uge et blanc, avait été commis à son préju-

dice. Les instrumens d'effraction, pris dans une carrière 

voisine, avaient été abandonnés dans ua petit jardin qui 

précèd
 ;
 la maison de Chigros, et le sol indiquait par les 

dimensions diverses de pas, que plusieurs individus avaient 
participé au vol. 

» Les soupçons des époux Chigros se portèrent sur 

des ouvriers qu'ils avaient employés. Toutefois, ils ne 

pouvaient rien préciser qui pût motiver des poursuites, 

lorsque le nommé Vincent, l'un d'eux, ouvrier dissipé, 

sans ressources, fut signalé comme se livrant à des dé-

penses exagérées et comme ayant eu en sa possession des 

sommes que son travail n'avait pu lui procurer, ainsi 

qu'un vieux mouchoir que les époux Chigros avaient si-

gnalé dans Jeur plainte. Il fut arrêté, el ne put nier, ni 

ses dépenser, dont l'une, disait-on, étaital ée jusqu'à 150 

francs, ni la possession de sommes que ses habitudes de 

dissipation ne lui permettaient pas d'avoir économisées. 

Interpellé sur le lieu où il avait passé la nuit du vol, il 

fournit une indication démentie par le témoin même qu'il 

avait appelé à son aide, et, quant à la possession du mou-

choir, il a su affirmer que depuis longtemps il lui avait 

appartenu; mais sur ce point l'instruction a établi, par le 

témoignage delà blanchisseuse de Vincent, que cette al-

légation était faussé, et d'autres dépositions irrécusables 

avaient en outre appris que ce mouchoir avait toujours 

appartenu aux époux Chigros. 

» Toutes ces circonstances, fortifiées encore par le fait 

que l'accusé avait connaissance des habitudes person-

nelles et des dispositions intérieures de la maison des 

époux Chigros, ne permettent pas de douter qu'il ne soit 

l'un des auteurs du vol commis à leur préjudice. » 

Les débats ont révélé de nouvelles charges contre Vin-

cent ; la femme Chigros a fait connaître qu'en rentrant 

chez elle elle a trouvé un jeune enfant qu'elle avait laissé 

seul dans son lit, les yeux bandés , et un bâillon dans sa 

bouche. Le voleur avait voulu s'assurer de la discrétion 

de ce témoin du vol, et l'on voit , combien peu il s'en est 

fallu, que ce vol fût accompagné du meurtre de ce jeune 
enfant. 

M. l'avocat-général Pinard a soutenu l'accusation et dé-

claré que, dans sa pensée, Vincent était indigne du béné-

fice des circonstances atténuantes. 11 a déjà été condamné 

à un mois de prison pour coups et blessures; il a eu le 

triste avantage d'être acquitté une fois d'une prévention 

de vol, et il est sous le coup d'une autre prévention sem-
b'able pour un vol qu'il avoue. 

M" Lcdoux-Montroy, avocat, a présenté la défense de 
Vincent. 

L'accusé, déclaré coupable sur toutes les questions , et 

sans circonstances atténuantes, a été condamné à sept an-
nées de réclusion. 

Il se lève comme un furieux, et quitte l'audience en me-

naçant du poing les témoins qui ont déposé contre lui. 

nal civil de Saintes, 

la République près 

remplacement 

nous ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

civil de Jonzac (Charente-Inférieure), M. Rondeau, avocat à la 

Cour d'appel de Poitiers, en remplacement de M. Roche; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

civil de Parthenay (Deux-Sèvres), M. Rivasseau, juge sup-

pléant à Niort (même département), en remplacement de M. 
Bonnet; 

Juge du paix du canton de Lusignan (Vienne), M. Aigron, 

licencié eii droit, ancien notaire, en remplacement de M. Le-
tourneux, appelé à d'autres fonctions. 

Par arrêté en date du même jour, ont été nommés: 

Juge du paix du canton nord d'Auch (Gers), M. Bénac, en 

remplacement de M. Besnières, admis à faire valoir ses droits 
à la retraite ; 

Juge de paix diucanton de Vélines (Dordogne), M. Salle-
nech, en remplacement de M. Benoist ; 

Suppléant du juge de paix du même canton, M. Roy, en rem-
placement de M. Saint-Avit-Duviguaud ; 

Juge de paix du canton d'issigeac (même département), M. 
Lalane, en remplacement de M. Bouyssou -Escodéca ; 

Suppléant du juge de paix du can on de Lalinde (même dé • 

partement), M. Pierre Tibeyrant, maire, en remplacement de 
M. Dussoulas; 

Suppléant du juge de paix du canton de Beaumont (même 

département), M. Bessot, propriétaire, en remplacement de 
M. Gonthier-Dussoulas ; 

Premier suppléant du juge de paix du canton de Villamblard 

(même département), M. Mas-Dupérier aîné, en remplacement 
de M. Eyguyen ; 

Deuxième suppléant de la même justice de paix, M. Lacreste 

fils, médecin, en remplacement de M. Lascoux; 

Premier suppléant du juge de paix du canton de Cadouin 

(même département), M. Pierre- Alphonse Dessales, notaire, eu 
remplacement de M. Desmont; 

Deuxième suppléant de la même justice de paix, M. Laval, 

médecin, en remplacement de M. Chansau, appelé à d'autres 
fonctions; 

Suppléant du juge de paix du canton de Laforce (même dé-

partement), M. Louis Fayette, en remplacement de M. Augiè-. 
ras ; 

Juge de paix du canton de Pavilly (Seine-inférieure), M. Es-

coiffier, juge de paix à Brou (Eure-et-Loir), en remplacement 
de M. Lclèvre ; 

Juge de paix du canton de Brou (Eure-et Loir), M. Loleau, 

ancien juge de paix, en remplacement de M. Escoiffier, appelé 
à d'autres fonctions ; 

Juge de paix du canton de Gournay (Seine-Inférieure), M. 

Hardy, ancien suppléant, en remplacement de M. Noël, admis 
à faire valoir ses droits à la retraite. 

EXPLICATIONS SE M. CâUSSIBIEaE. 

uoras m AXIONS JOT>ICIÀÏE.ES. 

Par arrêté de la Commission du pouvoir exécutif en 

date du 31 mai, sont nommes : 

Substitut du procureur delà République près le Tribunal 

de première instance de Lons-le Saulnier (Jura), M. Prouvier, 

bâtonnier de l'Ordre des avocats, en remplacement de M. 
Jeanney, appelé à d'autres foncions; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Marvejols (Lozère), M. Coumoul, juge 

"suppléant au même siège, en remplacement de M. Madier, 
appelé à d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Pa-

miers (Ariége), M. Evremont I.ecube, avocat, en remplace-

ment de M. Gorguos, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge de paix du canton de Muzilhac, arrondissement de 
Vannes (Morbihan), M. Rezard, ancien juge de paix ; 

Suppléans du juge de paix du canton nord d'Aix, arrondis* 

sement de ce nom (Bouclies-du-Rhôce), M. Marit-Jean-Joseph 

Roux, ancien notaire, en remplacement de M. Barbier ; — 

De Vertoux, arrondissement de Nantes (Loire-Inférieure), M. 

Mathui'in- François Garnier, propriétaire; — Du premiercan-

ton de Bi est, arrondissement de ce nom (Finistère), M. Ed-

mond Lemoimier, notaire, en remplacement de M. Cosmao, 
appelé à d'autres fonctions ; 

Juges de paix du canton de Thomérac, arrondissement do 

Privas (Ardèche), M. Théoulle ; — De Lanouaille, arrondisse-

ment de Nontron (Dordogne), IL Léon Combescot ; — D'Ou-

jwuer-le-Marché, arrondissement de Blois (Loir ■' t-Cher), M. 

M. Caussidière avait annoncé la publication d'une ré-

ponse au rapport adressé par la Commission du pouvoir 
exécutif à l'Assemblée nationale. 

Voici cette réponse : 

Jene comprends rien à l'animation qui me poursuit dans 

ma retraite, ni a l'inquiétude que témoignent certaines per-

sonnes que ma démission aurait dû satisfaire. Quel est donc 

l'objet de leurs préoccupations '! Que peuvent elles espérer ou 

craindre? J'ai assez clairement manifesté mes intentions dans 

deux proclamations affichées lelb el le 17 mai pour qu'on ne 

puisse s'y méprendre. Regrette-t-ou que mes par des aient été 

favorablement accueillies par la population d-j Paris? Se 

plaint-on do la modération que j'ai apportée dans ma circulaire 

auxél 'C ours du département de la Seine?. Aurait-on souhaité 

que je- fusse amer, imprudent, accusateur? Avait-on besoin 

pour se justifi r, que je ma donnasse un tort ? Il y a des cons-

ciences troublées Qui ne conçoivent pas le calme des conscien-

ces trauqui! les, et l'on voudrait pouvoir accuser ceux envers 

lesquels on a été injuste Je n'ai pas donné jusqu'ici, je ne 

donnerai pas cette satisfaction à mes adversaires. Seulement 

j'ai promis, el je tiens ma promesse, de présenter quelques 

explications à mes concitoyens sur les actes do mon adminis-

tration. A mes yeux, c'est le devoir de tout fonctionnaire qui 

se retire, et à plus forte raison d'un représentant démissiou-

i aire, qui redemande leurs suffrages aux électeurs. La res-

ponsabilité d'un agent du pouvoir commence devant le public 
du jour où elle cesse devant l'autorité. 

Ces explications seront biêves, parce qu'elles seront sincè-

res, mais la forme en sera d'autant plus modérée qu'on se 

montre plus ardent contre moi. On ne se fâche pas quand on 
a raison. 

Cet écrit se divise naturellement, comme le service dont 

j'étais chargé, en deux parties : l'exposé de ma conduite com-

me chef suprême de la police municipale, el comme magis-
trat chargé de la sûreté politique. 

Je co.umence par le comp.e-rendu de mes actes pour la 

protection des intérêts qui relèvent de la police municipale de 
Paris. 

Le 24 février, au moment où le dernier coup de feu cons-

tatait la chute de la royauté, je fus investi -des fonctions de 

prd'ct de. police par les mêmes mains et au nom du même 

droit qui constituaient un gouvernement provisoire à l'Hôtel ■■ 

de-Vdle. Accompagné de deux citoyens, je vins prendre pos-

session de la préfecture, au milieu du tumulte et du désordre ; 

et bientôt, nid -, du concours de quelquesamis, secondé par une 

compagnie de la garde nationale du quartier, je rétablis l'or-

dre a l'intérieur de l'hôtel. A peine installé, je m'occupai de 

l'extérieur; j'avais déposé mon fusil à la porte du cabinet; j'v 

ai tenu la plume deux mois et demi, et j'en suis sorti' les 

mains vides, sans reprendre mes armes; car, à mes yeux la 
cause de la République est gagnée. 

Il s'agyssait d'abord de remettre' tous les services en acti-

vité, et, avant tout, de rétablir dans Paris l'arrivage des tp-

provisionnemens. Les ordres pouvaient partir de nies bu-

reaux ; leur exécution ne pouvait être assurée que par les 

chefs mêmes des barricades; tout autre moyen d'action man -

quaità l'autorité. Je m'adressai à leur patriotisme, qui abais-

sa ces barrières pour rétablir la circulation des grand,
 s

 ar-

tères du commerce, comme i s les avaient élevée» pour ouvrir 

le passage à la liberté ! C'était la seule forcedispouible,el alors 

on il. lui disputait pas son caractère etsa mission. On voyait 

avec reconnaissanceque les mêmes mains qui avaient orga-

nisé la lutte s'employaient à rétablir l'ordre; i lies seules pou-

vaient rendie ce service à la capitale. J - lis assainir Paris en 

peu de jours, eu établissait des vidanges d'allège pourdésen-

combrer les canaux obstrués par l'interruption des onlève-

mens. Le pavage fut immédiatement opéré sur tous les points 
L'éclairage fut, assuré 

La voie publique une fois dégagée, je pris soin de faire ali-

menter les marchés et d'acheminer sur Paris de3 farines pour 

le pain, du bois pour la boulangerie. Des émissaires expédiés 

en toute hâte dans les rayons de la capitale, y portèrent des 

paroles de confiance et de sécurité. Les approvisionneurs de 

toute sorte abondèrent, l'envoyai à Etampes et dans tant d'au-

tres villes, pour assurer le service ; et, dès le 2 mars, sept 

jours après une révolution fondamentale, la taxe du pain fut 
réduite. 

Les prisonniers se méprirent aux cris de liberté. La liberté 

républicaine respecte la justice Des insurrections, des tenta 

tives d'évasion eurent lieu dans diverses prisons; elles furent 

aussitôt réprimées que conçues, rar les mains de cette troupe 

improvisée que j'avais autour de moi, et qui faisait seule le 
service de la préfecture. 

La sùretc publiqueexigeait qu'on débarrassât la capitale des 

malfaiteurs, que l'espoir du désordre avait enhardis, el des 

forçats libérés qui avaient rompu leur ban pour se réunir à 

leurs complice^. On fit de nombreuses arrestations; on pour-

suivit des incendiaires à Rueil, à Neuilly, à Nanterre, à Vin-

cennes. Dans cette dernière localité, par exemple, où les dé-

gâts commis s'élèvent à une somme de 80,000 fr., ni la mairie 

n'avait les moyens d'agir, ni les commandans du fort ne vou -

laient employer leurs soldats à la répression des délits com-

mis par une bande de ces ravageurs; j'y envoyai vingt de mes 

hommes, ct ils ramenèrent dix-neuf prisonniers. Il n'y avait 

pas alors trop d'éloges pour eux. Ils contribuèrent également 

à rétablir l'ordre dans le service des chemins de fer. 

Il fallait fermer les maisons de jeu clandestines, qui ne sont 

que des repaires de crime ou d'escroquerie ; faire rentrer les 

li lies publiques et leurs souteneurs dans l'observation des rè-

glemens : ce fui l'œuvre de peu de jours. Les saltimbanques, 

les étalagistes s'étaient emparés de la voie publique, on les 

renvoya sur des terrains libres. La police des maisons gar-

nies, qui importe tant à la surveillance du mouvement des 

voyageurs, fut rétablie dans toute sa régularité. Le service 

des passeports svait repris, au bout de six jours, toute sa vi-

gilance. J'avais doublé le personnel de la brigade de sûreté; 

et je saisis aujourd'hui l'occasion de rendre une éclatante jus-

tice aux services rendus à la ville de Paris par cette force in-

telligente; j'y ai trouvé des hommes de courage qui accom-

plissent avec dévoùment, sous un chef habile, une tâche sou-

vent dangereuse, toujours ingrate et mal apprécié-'. Aussi 

(chose inouïe après une révolution), les crimes et délits ont 

été comparativement moins nombreux, durant ces quatre-

vingt-cinq jours de ma laborieuse administration, qu'à aucu-

ne autre époque, même des plus paisibles. La statistique en 

fera foi. 11 y eut moins de vols, et pas un assassinat. Un hom-

me seul fut tué dans une rixe de mauvais lieu. Je ne parle 

pas des suicides : c'est une des conséquences de toute crise 
violente, ct l'autorité n'y peut rien. 

On sait quelles difficultés s'élevèrent immédiatement après 

la révolution entre les ouvriers et les maîtres de toutes les 

professions. Tandis que l'on délibérait, au Luxembourg, sur 

les moyens de régler leurs intérêts respectifs, il fallait veil-

ler dans Paris à éviter des collisions fâcheuses el à empêcher 

des chômages désastreux, surtout en ce qui concerne le ser-

vice des subsistances. C'était mon premier devoir ; c'était 

l'intérêt le plus pressant des habitans de Paris. Mais la lé-

galité ne fournissait, à ce sujet, que des moyens de répression 

qui n'empêchaient pas le mal, et ne parvenaient qu'à le pu-

nir, après de longues formalités. Je dus aviser à des remèdes 

plus prompts. Inspiré par le bon sens et le bon vouloir, j'é-

tablis d'office, à la préfecture, dans mon cabinet, une espèce 

de justice de paix, tout amiable, devant laquelle ouvriers et 

patrons expliquaient leurs grjefs, leurs prétentions, leurs 

vœux. Deux cents personnes par jour entraient près de moi; 

plus de quarante corps d'état, boulangers, forts de halle, 

charrons, conducteurs d'omnibus, etc., réclamèrent cette in-

tervention, toute de confiance, et acceptèrent , mes décisions. 

J'eus la satisfaction d'éviter ainsi des troubles qui auraient 

aggravé la situation déjà si pénible du commerce et de l'in-

dustrie. Je fis respecter dans les faubourgs les droits des 

propriétaires, violés par des locataires de mauvaise foi, en 

même temps que j'obtins des premiers quelques concessions 

de faveur pour de malheureuses familles d'ouvriers qui ne 

pouvaient suffire à leurs charges. Je consacrais 19 à 20 heu-

res par jour à ces audiences et à mes autres travaux. Jamais 

les bureaux de l'administration ne firent preuve de plus de 

zèle; i
!
s me rendront aussi la justice que je n'ai jamais re-

tardé leur travail. Je n'ai pas fait attendre une signature! 

Grâce à cette bonne intelligence du préfet et de ses colla-

borateurs, outre les" améliorations obtenues, beaucoup d'au-

tres avaient été mises à l'étude et allaient se réaliser, notam-

ment sur le pavage de Paris, sur la police des dispensaires, 
etc. Le temps m'a manqué. 

J'ai trouvé dans les commissaires de police de Paris de bons 

auxiliaires. Dès mon arrivée à la préfecture, je les réunis au-

tour de moi pour leur recommander une rigueur soutenue 

contre les délits, mais aussi un grand esprit de modération 

dans tout ce qui ne touchait pas aux principes d'ordre et de 

respect des propriétés et des personnes. Protection pour tous. 

Je sentais, je leur fis sentir combien la République naissante 

avait besoin de donner à l'Europe un spectacle rassurant pour 

effacer tant de préventions. Je faisais, chaque jour (je répète 

cotte expression parce qu'elle est vraie), je faisais de l'ordre 

avec du désordre ; eh bien, je voulais faire aussi de la conci-

liation avec de la police ! Tâche nouvelle , digne d'être entre-

prise par un gouvernement populaire, ne fût-ce que pour faire 

ia leçon et la censure des pouvoirs qu'il venait remplacer. 

Tel fut l'esprit de mon administration oomme chef des ser-

vices municipaux. J'en appelle à lous les intérêts qui sont ve-

nus à moi. Tous rendront justice à la loyauté de mes inten-

tions, peut-être aussi au bon sens de mes décisions. J'ignore 

si, dans de telles circonstances, on pouvait faire mieux ; mais 

ma conscience me rend ce témoignage que j'ai voulu toujours 
faire le bien. 

Et cependant, les obstacles ne m'ont pas manqué, et j'en ai 

rencontré surtout du côté où je devais trouver concours elap-
pui. 

C'est ici que je vais m'expliquer sur la seconde partie de 

mon administra ion, celle qui se rapporte à la sûreté politique 
de la capitale. 

Les obstacles se multipliaient dovant moi, ai-je dit. En 
voici l'origine et l'intention : 

La mairie de Paris avait hérité de l'esprit d'antagonisme 

qui animait autrefois la préfecture de la Seine conlre la pré-

fecture de police, et cet esprit s'était fortifié de l'ascendant ac-

quis par la fraction du parti républicain auquel appartenaient 

les deux maires qui se sont succédé. On avait résolu d'enca-

drer k préfecture de police, comme une simple division, dans 

les attributions de la mairie. C'est ainsi que je ne fus reconnu 

d'abord que comme délégué au département de la police. Dé-

légué par qui ? Le Gouvernement provisoire ne s'était pas mis 

en rapport direct avec moi ; et, dès les premiers temps, cette 

situation me causa un tel dégoût et de tels embarras, quej'en-

voyai trois fois ma démission à l'Hôtel-de-Ville. M. Garnier-

Pagès m'expliqua bientôt ce silence et cette délégation par 
une visite qu'il me rendit en compagnie de M. Recurt, qui ve-

nait prendre ma place à la préfecture de police, en accep-

tant cette position de délégué du maire. J'exposai à M. Recurt 

1 état des affaires et des services. Par son caractère même il 

répugnait déjà à me remplacer ; les difficultés l'effrayèrent, et 

renonça de lui-môme à sa nomination. Je continuai donc 
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dans une note qu'elle a fait insérer au Moniteur' 

qu'elle m'a mandé le 14 dans son sein, et quoi" ' 

pas rendu. Je n'ai reçn aucun avis, et certrs ^ "-^
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prendre les ordres de la Commission. Le 14 au ^r | 'V
Ur 

dent de l'Assemblée m'écrivit pour me commuiiia
ue
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quiétudes pour le lendemain, et sa lettre se u n, 

cette phrase : « Agissez habilement et vigoureuteme 

vous l'avez fait hier (13); mais que, comme hier n 
pement n'arrive à la vue du Palais. » 

Le 1S, à midi seulement, en effet, je reçus l'ïnvitatîn, J 
me rendre prèsde la Commission exécutive, et je dus ; 

dre : « La luxation qui me relient au lit depuis prèsde t^" 
jours ne me permet pas de me rendre près do vous. Si ■ 

dant vous jugiez ma présence indispensable, ja'te'nds v^'"' 

ses i,, 
uiiaii 

tient co 
par 

dres, et je me ferai transporter au Petit-Luxenibouri' vos or . 
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tra-
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assister à vos délibérations 

Mon absence, en effet, ne pouvait, pas faire faute 

importait, c'était de me donner des ordres; j'en demandais-' 
ne m'en fit pas envoyer. 

Je prends à tâche, dans ce récit, de mentionner rar lm 

et heure ce qui s'est passé, sans y ajouter do comm maires'
1
! 

sans m'arrêter à combattre toutes les fables qu'on a je'écs ai 

vers l'enchaînement tout simple des da.es et des faits, i 
linue. 

Dès le matin du 15, avant d'avoir reçu l'invitaiiôn de la 

Commission exécutive, je lui avais adressé à elle-même ain.M 

qu'à M. le présidenfde l'AssembUe et à M. le général Cour-

tais, un rapport sur le résultat de mes informations. Dans un 

post-scriptum de la lettre adressée à M. Bûchez, je meuai»"» 

sa disposition deux commissaires de police fort distingué et 

hommes d'énergie, MM. Bertoglio el Doussot, en lui exprimant 

le regret qu'il gardât près de iuiAL Yon, qui manquerait des 

lors à son service dans son quartier, traversé par les attriui-

p"mens. Je ne reçus, postérieurement, à ces trois dépêches au-

cune communication, de quelque autorité que ce fût. Et dois-

je m'en étonner, quand dès le 13 déjà, jour de -la première 

manifestation, nne personne qui a repris dans le service de la 

police générale, au ministère de l'intérieur, le poste qu'elle y 

occupait sous le ministère de M. d'Argout, en 1833, avait re-

pondu à quelqu'un qui lui demandait s'il fallait m'avertir et 

réclamer mon concours : Ce n'est pas nécessaire. Le silence 

qu'on a gardé à mon égard prouve assez qu'on tenait à se pas-

ser de moi Je n'avais à offrir que l'assistance de mes com-

missaires ; je l'avais offerte, et on av.*. it fait un autre choix 

que le mien ; ou bien, l'action de la garde républicaine; niais 

on refusait décidément delà reconnaître, et on l'avait exclue 

du cortège de la fête qui devait avoir lieu le 14. D'ailleurs, elle 

était tout entière sous les armes pour défendre la préfecture, 

qu'on pouvait craindre de voir envahie; aucun des hommes 
n'était absent. 

J'avais en même temps commandé au chef de la police mu-

nicipale d'échelonner sur la longueur du boulevard ISO gar-

diens de Paris et des agens secrets qui, de moment en momeiit, 

devaient avertir la préfecture ou le commissaire spécial au 
quartier le plus voisin. 

Voilà l'exposé le plus simple, le moins arrangé du monde. 

J'écarte les réflexions qu'il fait naître. Aussi, dans la séance 

du 16 mai, avant que je fusse amené à donner moi-même des 

explications, on entendit M. Garnier-Pagès déclarer à l'As-

semblée que « la Commission exécutive avait trouvé dans le 

préfet de police une obéissance complète, « et M. de Lamartine 

ajouter que, « en témoin loyal, sincère, consciencieux de ce 

qu'il avait vu, il déclarait à l'Assemblée que, dans sou àme et 

conscience, le citoyen Caussidière avait fait preuve d'un zele 
dont il attestait le patriotisme et la sincérité! » 

Comment concilier ce langage avec celui que lient aujour-

d'hui li Comm ssion exécutive, dans un rapport qu'ttlle *flW 

d'adresser à l'Assemblée, sur lajournéedu 15mai? Toute. on-, 

avant de m'arrêter à ce rapport qui trouve d'avance, en grau 
 .!,.__;! '„„ .,;<.,ii <le lire 

rédi 
de partie, sa réponse dans'les explications qu'on vient de lire, 

et que je dictais au moment même où la Commission 

geait son travail, je dois vider quelques questions de nom» 

propres, dontoila lait grand bruit, sur la foi d'assertions men-

songères, je ne veux pas dire calomnieuses. 11 me repugn -

rait de penser qu'on propage à dessein des accusations coiitrt 

un fonctionnaire qui n'a employé son autorité, durant deux 

mois et demi d'une dictature presque révolutionnaire, qu 

pacifier les esprits, à rassurer les intérêts, à rétablir
 0
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au'ant qu'il était en lui, et surtout à empêcher les per-

cutions. . ç i
ricr On s'est beaucoup occupé de Sobrierà mon occasion, aoi • 

avait autant de relations avec les membres du Gouveniei 

provisoire; il en avaitmêmo plus qu'avec moi. C'est un
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de discipliner l'opinion républicaine, à l'aide d un l
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et de faire même de cette combinaison un bon J"
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|)e police. Il avait si bien édifié sur son compte M. de Lanra_ . > 

que c'est à la demande de ce ministre, demande j
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les circonstances, que j'avais laissé donner à Sobner, no■! 

500 fusils, comme il le demandait, mais 200, et mie qu*'^-

de munitions également inférieure à la demande. S
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tan. bientôt tourné contre moi-même, puisqu'il rêvai
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lice rivale; et c'est moi qui, plus tard, quand .e^ Coi . _ 

ment fut éclairé sur les inconvéni.ens de son J
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lommes dont il s'étai' 

lui rc 

it une sorte» 

absurdes ne 

d'exercer mes fonctions sous l'autorité de la mairie, jusqu'à 

ce que le Gouvernement, averti peut-être par les suffrages du 

public, qui me tenait compte de mes efforts et de sa Iraiiquil ■ 

lité, se décida à reconstituer la préfecture de police sur ses 

anciennes bases, et à me la confier en qualité de préfet, n'ayant 
plus affaire qu'au ministre de l'intérieur. 

Cette décision, qui me rendit une position vraie, ne fit qu'a-

jouter aux mauvais vouloirs que j'avais eu a combattre. On 

me créa d'abord mille difficultés pour mandater les sommes 

portées an budgetmunicipal. C'étaient des emprètemens, des 

conflits de tous les instans; un jour, sur les gardiens de Pa-

ris, qu'on organisait en double à l'Hôtel-de Ville, irrégularité 
qui me força de menacer, par le Moniteur, les gardiens mal 

nommés, d'arresta.ion pour cause d'usurpation de fonctions 

publiques. Une autre fois ou créait, au prix d'un million, une 

troupe de garde-marine pour le service de la navigation inté -

rieure de Paris, service auquel pouvaient merveilleusement 

suffire, sans dépense, les ouvriers des ports de Paris, enrégi-

mentes comme gardes nationaux. Les sapeurs-pompiers ré-

clamaient leur ancienne paie; c'était un rappel de 10 centi 

mes par jour soit 24,000 francs pour les mois restans de l'an-

née. Un me 1 avait solennellement promis, et j'avais dû re-

porter cette promesse à ce corps estimable, qui a pu croiro 

inventions les plus . 
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annoncé qu'il avait été arrêté et élargi 

dont les vrais sentimens à mon égard ont été 
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me défendre. Oui, un mandat existait; oui, ] ai o j^au 

plutôt M. Landrin, en son nom et au mien, a u
 maudal) Gouvernement provisoire l'autorisation d execuici 

et on la lui a refusée. "
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Lis^z ce que M. Landrin m'écrivait le à mai '°'
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mai que M. Caussidière, la veille du 15 mai, 
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 ,*t quatre heures à la préfecture , et ne tut mis en 
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 dépôt, chez des particuliers. De nombreuses perqui-
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ntraire, ont été opérées, même chez des hommes 
ment contribué au succès de la Révolu-„,r... r - ,. 
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 viens maintenant au Rapport que la Commission exe 
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 » cru devoir adresser à l'Assemblée, un peu tardive-
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iir la journée du 15 niai. Des quatre passages qui peu-
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' Liserner l'ancien préfet de police, deux ont déjà été 
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. f°djiis cH écrit, ceux qui se rapportant aux deux con-

I: ns du M et du 15. En voici un qui trouve au si sa ré-
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|>lus haut, mais qui mérite d'être reproduit, tant il 

0***, l'a C nnin
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sian elle-même d'un tort qu'elle cherche à 
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:
''ter «ur d'autres : 

Li Commission exécutive, dit le Rapport, croyait pouvoir 
"
 er

 (le 15 mai) une force vive dans l'intervention de ces 
I**' auxiliaires, organisés, non pour l'émeute sans doute, 

uour l'ordre, sous le nom de Montagnards, garde répu-
urrâiiie et garde lyonnaise! » 

Fa-ce bien la Commission exécutive qui s exprime ainsi, 
5
 d a refusé tout acte de reconnaissance, toute organisa-

tlièreà ces volontairesqu'elledésavouait, en le-. rayant 
cortège officiel de la fête du 14? On ne peut pas confesser 

1
 '-umUement un tort, le ton grave qu'on a eu de ne pas 
■briser ces corps militaires! On les répudiait, et on kur 

proche îeir u)u •intervention' ' 

m'écrivait le 17 mai, deux jours après l'événement du 15, il y 
a quinze jours à peine : 

« J'aurai un grand plaisir de vous revoir après cet orage 
qui vous emporte contre mon gré, et je ne doute pas que voire 

caractère et vos talensne vous rappellent au service delà Ré-
publique. Elle vous doit beaucoup, selon moi. Je serai tou-

jours votre témoin, comme je l'ai été hier, et votre ami, si 
vous voulez. LAMARTINE. 

Paris, le P'juin 1848. 

CAUSSIDIÈRE. 
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mot seulement sur cette incidence, plus qu'injuste, que 
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 pardonner, parce qu'elle ne s'attaque qu'à moi. « Ces 
. ris oi'-'auisés n ai pour l'émeute sans doute! » Je ne sais à 
t0

i la Commission a confié la rédaction de son Rapport; mais 
«est impossible que les personnages officiels aient lu cette 
'ihrase, eu la sigmnt, car ils l'auraient biffée avec indigna -
Kn comme je l'ai lue avec mépris. 

; He a ttre phrase mérite explication. La Commission ra-
conte que " qu> lques inslans avant, une ordonnance du pré-
• fet Ue police était venue dire, au nom du préfet, que la 

niau ! station avait à sa tête des hommes dont il pouvait 
" répondre comme de lui-même. » 

i ignore à quel fait cette phrase peut se rapporter. Je n'au-
rais pas pu transmettre une assurance sans fondement; et, 
dans aucun cas, je ne me serais permis de faire passe.-- ver-
balement, à la Commission executive un avis de cette impor-

tance. - p 

Que! pics mots, ou plutôt quelques chiffres sur la partie 
îna 'Ciore de mon administration. Depuis l'ouverture de l'As-
seml) ée, j'attendais qu'elle fût saisie parles ministres du 
Itaipte-rciidu des budgets de confiance qu'ils avaient admi-
nistré durant soixante-dix jours. Mon compte particulier so 
fol trouvé encadré dans celui du ministre de qui je dépen-

dais. Ma retraite ayant précédé ces commuuicnious que î'As-
pemblée devait attendre, des son arrivée, je ne dois pas dif -
férer de rendre compte de la partie la pius délicate de celte 
section du service de la préfecture. 

Le budget de la préfecture de police se compose de dépenses 
municipales proprement dites, et des dépenses secrètes poul-
ie service dç sûreté. -

Quant aux dépenses municipales, elles étaient contrôlées par 
je conseil municipal de Paris , pour la préfecture de police 
comme pour celle de la Seine. Le conseil municipal, composé 
de membres élus par les habitans de Paris, a été licencié pa 
le Gouvernement provisoire sur la pro osition de la mairie d 

Paris, qui remplace l'ancienne préfecture du département; et 
je ne sache pas qu'on y ait substitué un autre moyen de con-
trôle, ce qui pourrait étonner le public, dont les intérêts sem 
bleraient avoir moins de garanties, à cet. égard, sous le régime 
nouveau que sous le régime dàdiu. L'Assemblée sera sans 
doute éclairée à ce sujet. Dans tous les cas, cette partie des 

; amples de la préfecture de police est soumise au ministre d 
l'intérieur, qui la comprendra dans son compte-rendu général. 

Tous les ordonnancemens, toutes les écritures, ont suivi la 
marche tracée précédemment. Il n'y avait pas à s'en écarter, 
Les formes de la comptabilité sont précises. 

Il n'en est pas ainsi des fonds secrets, pour la gestion des-
quels le préfet de police est investi d'un pouvoir discrétion 
nairo et de confiance. Le préfet rendait ce compte particulier 
au ministre de l'intérieur, qui ne comptait aussi, sur cecha 
pitre, qu'avec le chef de l'Etat. Les Chambres n'exerçaient au 
cun contrôle sur ce point. Aujourd'hui, le souverain c'est l'As-
semblée qui le représente. Il y a donc lieu de croire que le 
compte des dépenses secrètes lui sera soumis, non pas en réu-
nion générale (car on sent que l'intérêt de ce service exige 

tamcoup de réserve), mais dans une commission secrète que 
'Assemblée investira d'une confiance toute spéciale, pour en-
toure et approuver ce compte, sans le débattre à la tribune. 

Quant au service qui concerne mon administration, j-; ne 
trois pts, pour ma part, et surtout après ma retraite, devoir 

™
J
rer une communication au publie. Voici le résultat du 

m
pte spécial des dépenses secrètes do la préfecture de po-

ix», du 24 février au 17 mai 1848. 

U préfecture a encaissé, pour ce service, durant les qua-
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BÉPARTEMENS. 

Aix (Trévoux). — Un correspondant nous transmet les 

détails suivans sur l'enlèvement de trois magistrats du 
Tribunal de Trévoux, dont nous avons déjà parlé : 

.< Samedi, 27 mai, M. Jeandet, procureur de la Répu-

blique près le tribunal de Trévoux, et M. Dupond, juiie 

d'instruction, accompagnés de M. Isabaud, commis gref-

fier, s'étaient rendus à Méribel, sur une invitation du pro-

cureur-général, pour se livrer à quelques investigations 

sur une fabrique de poudre organisée clandestinement par 

les ouvriers d'un chantier national créé pour l'endigue-

ment du Rhône. Ces deux magistrats ont eu à piine'dé-

cliné leurs pouvoirs et leur mission, que ces ouvriers, 

parmi lesquels on en remarque un grand nombre qui ont 

'ait partie de la compagnie démembrée des Voraccs, s'em-

parent de leurs personnes, les enferment dans une cham-

bre du cabaret, et profèrent contre eux les plus affreuses 
menaces, s'ils ne consentent à signer rengagement de ne 

poursuivre aucun d'eux, lorsqu'ils seront élargis. Sur le 
refus de ces magistrats, on met publiquement en délibé-

ration ce qu'on fera d'eux. Quelques uns vocifèrent des 

cris : au Rhône ! d'autres prétendent qu'il vaut mieux les 

fusiller au pied de l'arbre de la liberté. Plusieurs propo-

sent de les emmener à la Croix-Rousse, pour les faire ju-

ger d'une manière légale par leur Tribunal (le Tribunal 

des Voraces !) un petit nombre est d'avis de leur rendre la 

liberté. Cependant le danger augmentait ; il étai trois heu-

res du matin, le procureur delà République, lejuge d'ins-

truction et le commis-greffier étaient gardés à vue depuis 

leur arrestation (à deux ou trois heures après midi). Quel-

ques hommes du poste, déjà ivres, tenaient des propos 

horribles sur le sort des prisonniers. L'un d'eux', armé 

d'un fusil, disait que le meilleur moyen était déloger qua-

tre balles dans le ventre de chacun. Ce qui aurait pu les 

perdre, a été la cause de leur salut. Les hommes du pos-

te, enivrés, étourdis par les vapeurs de copieuses liba-

tions, s'étaient endormis. Quelques ouvriers, par un dé-

vouaient qui pouvait être dangereux, profitent de cette oc-

casion ; affublent les trois prisonniers de blouses et de 

chapeaux de paille ; à l'aide de ce déguisement, ils traver-

sent d'un pas ferme les rangs des Voraces endormis ; s'é-

chappent par une porte de derrière, ct conduits par les 

braves ouvriers qui avaient ainsi [facilité leur évasion, ,ils 

reviennent par des chemins détournés àjTrévoux. 

» Quelques heures après, le procureur-général arrivait 

sur les lieux, escorté d'un escadron de dragons et de deux 

bataillons d'infanterie. Quinze ou seize individus ont été 
désarmés et arrêtés, 

»P. S. On annonce ce soir que M.Martin Bernard a tendu 

un arrêté qui dissout le chantier national de Méribel. » 

— YONNE, — On nous mande de Joigny, 1" juin : 

« Le procureur de la République et le juge d'instruc-

tion sont partis ce matin en toute bâte pour se rendre à 

Bléneau, où, dit-on, les ouvriers ordinairement occupés 

aux travaux du port et du canal de Briare se sont portés 

à des manifestations menaçantes. Si ce que l'on dit est 

exact, la gendarmerie locale aurait été insuffisante pour 

réprimer l'émeute. Nous avons vu partir un détachement 

de dragons qui tient ici garnison; il se dirigeait, assure-t-

on, vers les communes, théâtres de ces désordres. » 

— SPNE-IMFÉKIEURE. — On lit dans le Journal de Fé-

aux exigences de M. et surtout de M
me

 B...; le Tribunal 

avait chargé un expert d'examiner ces deux peintures et 

d'en déterminer la valeur artistique et le degré de res-
semblance. 

Aujourd'hui l'expert a déposé son rapport, duquel il 

résulte que les portraits ne sont pas ressemblais et n'ont 

aucun mérite artistique. Néanmoins, et malgré l'opinion 

de l'expert sur la valeur de la peinture, il pense qu'il doit 

être alloué à l'artiste une somme de 15'J francs, comme 

rémunération de son travail. 

Malgré les conclusions dû rapport, l'artiste n'en a pas 

moins persisté dans sa demande primitive, et de son côté, 

M. R... a soutenu qu'il ne pouvait être condamné à rece-

voir un portrait d'un mérite aussi contestable et qui n'a-

vait pas même celui de la ressemblance. 

Le Tribunal, considérant que M-B... avait à s'imputer 

de- s'être alressé au peintre son adversaire; qu'une rému-

nération est due à l'artiste pour prix de son travail, a 

homologué le rapport de l'expert, condamné M. B... à 

payer au demandeur la somme de 150 francs, et celle de 

40 francs pour prix du cadre d'un des portraits, et l'a 

condamné en outre aux dépens. Avisa ceux qui voudraient 

camp ; 

des r aux républicains. I! y avait ... 
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Le citoyen Selle, dont le nom seul, à tort ou à rai-

son, fait naître un sentiment de terreur dans nos contrées, 

a été arrêté ce matin à son domicile, à Conlremculins, 
par la gendarmerie de Fécamp : 

» Cette arrestation se rattache à l'événement du 15 

mai. Le lendemain de l'audacieux coup d'épaule tenté 

contre l'Assemblée nationale, Selle, qui avait quitté brus-

quement la capitale, était rentré dans ses foyers; i! ne s'est 

donc point caché, comme on l'a prétendu. Il n'a fait au-

cune résistance. Lejuge de paix de Valmont a été mandé 

par la gendarmerie et a procédé à des perquisitions minu-

tieuses qui ont amené la saisie de quelques papiers. 

» Selle était armé jusqu'aux dents ; mais la gendarme-

rie était en mesure de répondre à tout acte de rébellion. 

Le farouche républicain s'est montré assez débonnaire. 

On a cependant trouvé chez lui six pistolets chargés, dont 

uti à huit coups, un sabre de cavalerie, une carabine, etc. 

» 11 a été amené aujourd'hui même à Fécamp, d'où il 

sera conduit au Havre sous l'escorte de la gendarmerie.» 

— GIRONDE (Bordeaux). 30 mai. — On lit dans le Na-

tional de la Gironde que la mission confiée à M. Emile 

Thomas, ex-directeur des ateliers nationaux, est celle 

d'explorer les Landes dans le département de la Gironde. 

Dès que M. Thomas et les deux mandataires chargés de 

l'accompagner arrivèrent au Carbon-Blanc , par suite 

d'une erreur que nous ne pouvons expliquer, dit ce jour-

nal, la gendarmerie arrêta la chaise de poste dans laquelle 
ils se trouvaient, et les conduisit à Bordeaux. 

Aussitôt leur débarquement dans nos murs, et par or-

dre du commissaire du Gouvernement dans la Gironde, le 

citoyen Emile Thomas fut mis en liberté. Il est descendu 

dans l'un de nos principaux hôtels, et se prépare à rem-

plir la mission importante qui lui a été confiée par le mi-
nistre de l'intérieur. 

Siii .\E -lNFRniEuitE. — On lit dans le Nouvelliste du, 
Havre : 

« Chaque jour amène de nouvelles révélations au sujet 

de Riancourt, l'assassin présumé de son secrétaire à Lil-

lehonne. Riancourt se disait combattant de février, et se 

targuait d'une balafre qui lui sillonnait la joue comme de 

la cicatrice d'un coup de sabre qui lui aurait été donné 

par un garde municipal sur Saplace du Carrousel. 11 est avé-

ré que cette blessure a une oiigine beaucoup moins ho-

norable, et que c'est dans une maison publique et des 
n ains d'une prostituée .qu'il l'a reçue. 

» Nous apprenons de plus que la demande de l'extradi-

tion de Riancourt a été faite au gouvernement belge, 

mais que le fugitif, l'ayant prévue, s'est sauvé en Alle-

magne. » 

se faire peindre. 

— Le sieur Louis-Charles Picard, loueur de voitures, 

rue de la Madeleine, a comparu aujourd'hui devant le 

Tlibunal correctionnel, 7
e
 chambre, présidé par M. Jour-

dain, sous la prévention d'outrage à un magistrat de l'or-

dre administratif, dans l'exercice de ses fonctions. 

M. Rétif rapporte ainsi les faits : 

>< J'avais été déiégué par M. Durand St-Amand, mai-

re du 1" arrondissement, pour présider une des sections 

électorales, dont le siège était rue de la Madeleine; il s'a-

gissait des élections préparatoires de la garde nationale. 

Le premier jour, la séance se passa sans scandale; cepen-

dant, dès lors, tout le bureau put remarquer la fougue du 

sieur Picard, et combi n il avait fallu de persévérante 

modération pour calmer son effervescence. Le second 

jour, j'avais été remplacé, pour cette séance seulement et 

à ma prière, par M. Milet, inspecteur des finance? au fau-

teuil de la présidence; comme j'arrivai à la fin de la séan-

ce, M. Milet me dit qu'il avait fort à se plaindre de M. Pi-

card, qui avait plusieurs fois troublé les délibérations, 

ct l'avait, lui président, personnellement et gravement 

insulté. ' * . 

Dans la troisième séance que je présidai, la conduite 

de M. Picard l'ut tellement inconvenante que je «us con-

sulter le bureau pour savoir i-i je devais lever la séance ou 

requérir la garde. Ce dernier avis prévalut; la garde ex-

pulsa M. Picard, mais ie cbe! du poste crut devoir le re-

lâcher, ce qui lui a valu mit; lettre do reproche de la part 

du maire, et M. Picard revint à la section plus irrité que 
jamais... 

M. le président : U faudrait rapporter quelques expres-

sions textuel'es des outrages dont vous auriez été l'objet. 

M, Rétif -. Je crois que le Tribunal pourra se faire une 

ilée du la igago de M. Picirdpar la maniée doit il l'a 

couronné; il m'.i dit e i termes non propres qu'il m'en-
voyait faire... 

Je fais observer au Tribunal que je ne voulais pas men-

tionner cette circonstance au procès-verbal, mais que le 

bureau l'ayant exigé, j'ai dû le signer comme président. 

Les torts de M. Picard étaient graves, alors ; aujourd'hui 

ils ont, je crois, perdu beaucoup de leur importance, je 

prie le Tribunal de se montrer indulgent à son égard. 

Pendant cette déposition faite d'un ton plein de modé-

ration, le prévenu s'agite beaucoup et s'écria à plusieurs 

reprise.; qu'il fera venir tous les officiers de la compagnie 

qui prouveront le contraire de ce qu'avance M. Rétif. 

M. Isambert, substitut du procureur de la République, 

a déclaré qu'il prendrait en grande considération la mo-

dération de M. B
 !

tif, mais il a ajouté qu'il fallait que tous 

les citoyens apprissent que, dans un pays libre, il est né-

cessaire que le chef d'une réunion électorale soit respecté, 

et il a requis contre le prévenu l'application de la loi. 

Le Tribunal a condamné à 100 fr. d'amende le sieur 

Picard, qui a témoigné un vif mécontentement. Comme 

M. le président lui faisait observer que le Tribunal avait 

été fort indulgent en substituant une amende à un empri-

sonnetnent: «Non pas, non pas,a-t-il répondu, en se reti-

rant, ni l'un, ni l'autre, vous le verrez à la Cour d'appel.» 

monde d'une espèce de cravache plombée des deux bouts, 

et de nature à (aire le genre de blessures dont plusieurs 

personnes avaient eu à se plaindre. 

C'était le nommé Routier, que le plaignant a reconnu 

pour l'un des interlocuteurs de cette conversation étrange 

que nous avons relatée plus haut. Malgré ses vives déné-

gations à l'égard du délit qui lui est imputé, le Tribunal, 

conformément aux conclusions du ministère public, le 

condamne à trois mois de prison. 

— Aujourd'hui, en vertu d'ordonnances de la chambre 

du conseil du Tribunal de la Seine, la liberté a été rendue 

à un certain nombre de personnes qui , impliquées dans 

l'instruction relative à l'attentat du 15 mai, ont justifié par 

des témoignages que leur conduite ne pouvait pas être in-
criminée. 

— Le préfet de police, M. Trouvé-Chauvel, vient de 

donner des ordres pour que ses agens tiennent la main à 

l'exécution des lois, qui interdisent la vente des couteaux-

poignards et autres armes prohibées. 

— Jeudi soir, vers sept heures, un rassemblement tu-

multueux, composé en majeure partie d'hommes portant 

l'uniforme de la garde républicaine, parmi lesquels on 

comptait avec regret quelques soldats de la garde mo-

bile, a parcouru les 1 1* et 12
e
 arrondissemens. Il a sta-

tionné quelque temps sur la place du Panthéon, où des 
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PARIS, 1" JUIN 

Nous avons déjà rendu compte de la contestation 

élevée entre M. B..., huissier,
t
et un artiste peintre qu'il 

avait chargé de faire son portrait et celui de sa femme, et 

qui réclamait judiciairement une somme de 1,0Q0 francs 

pour prix de ces deux peintures. 

Une vive discussion s'étaut élevée à l'audience sur le 

mérite de ces deux portraits, sur leur ressemblance, sur 

le peu de goût que le peintre avait mis dans la pose des 

personnages et dans l'exécution des accessoires, défauts 

attribués d'un côté à l'inhabileté de l'artiste, et de l'autre 

— Le 4 avril, sur l'indication de quelques gardes na-

tionaux, le commissaire de police du quartier de l'Opéra 

se transportait au deuxième étage de la maison rue Laf-

fittc, iO, et y trouvait dans un salon une nombreuse com-

pagnie réunie autour d'une longue table à jeu. Un tapis 

vert, divisé en 3G numéros, indiquait que ie fameux jeu 

de la roulette, depuis longtemps proscrit, avait reçu là un 

refuge. Uu sac de 490 Fr., et une somme, de 224 fr. trou-

vée entre les main d'un sieur M enochet, ancien colpor-

teur, qui se hâtait de la ramasser sur le tapis, furent 
saisis. 

Par suite de ces faits, une femme de Curmieux et le 

colporteur Menochet ont comparu aujourd'hui devant le 

Tribunal correctionnel (7
e
 chambre), prévenus de tenue 

de maison de jeu clandestine, lis ont été condamnés cha-

cun en 1,000 fr. d'amende, et les objets et le mobilier 

saisis ont été confisqués. Le procès-verbal du commis-

saire de police constatait qu'au nombre des cartes sai-
sies il s'en trouvait plusieurs piquées. 

— C'est sous la prévention d'un délit de voies do fait 

de la nature la plus grave que le nommé Routier compa-

raît devant le Tribunal de police correctionnelle. 

U était environ minuit, dit le plaignant, je descendais le 

faubourg du Temple, donnant ie bras à ma femme, et je 

me rendais fort tranquillement à la maison, lorsque à la 

hauteur du pont suspendu sur le canal, je me sentis subi-

tement attaqué par un individu que je n'avais point vu, 

et qui commença par m'appliquer sur la tête un violent 

coup d'une canne plombée ; le sang jaillit en abondance 

de ma tempe, j'en étais presque aveuglé, et certes il 

m'eût été impossible d'en supporter un second sans per-
dre entièrement connaissance. 

Tandis que quelques passans attardés s'empressaient 

autour de moi pour me donner les premiers secours, j'en-

ten lis fort distinctement la conversation suivante qui s'en-

gagea entre celui qui m'avait frappé, et un de ses acoly-

tes : ce dernier disait à son camarade : « Pourquoi as-tu 

frappé celui-là, je ie connais, c'est un habitué de la Cour-

tille, et d'ailleurs il n'a pas d'argent. — Tiens, tant pire, 

disait l'autre, c'est un pante, et il est bon tout de même. 

— Ma fôi, comme tu voudras, mais moi, je n'ai pas envie 

de perdre ma soirée comme ça. » Et ils s'éloignèrent. 

Je ne doutai pas que ces individus ne s'entendissent en-

tre eux pour chercher à dévaliser ainsi les personnes qui 

passaient un peu tard dans le faubourg du Temple. On 

me transporta chez un marchand de vins voisin qui dé-

clara que j'étais la troisième personne qui dans la même 

soirée avait été attaquée et frappée de la même manière 

par le même individu, scion toute apparence. 

Plusieurs autres témoins également cités viennent dé-

poser qu'il est à leur connaissance que dans la soirée en 

question trois autres citoyens avaient été pareillement 

blessés à la tète : l'un d'eux même nia heureusement est 

condamné à perdre la vue par suite de la violence du 
coup qu'il a reçu. 

Cependant, quelques minul es après celle dernière scène 

d'agression brutale, un individu était arrêté dans le fau-

bourg du Temple même, gesticulant et menaçant tout le 

sabres ont été tirés el des cris de « Vive Barbés ! vivo 

Gouttais ! » proférés. Le rassemblement s'est ensuite di-

rigé vers la barrière d'Italie en parcourant la ligne des 

boulevards extérieurs, inquiétant ainsi toute la popula-
tion paisible. 

Il est probable que les soldats delà garde mobile, en-

traînés à la suite de libations bachiques, ne se rendaient 

pas compte de ce qu'il y avait de fâcheux dans cette ma-

nifestation, et que les hommes qui portaient l'uniforme 

de la garde républicaine étaient de ceux auxquels la ré-

cente épuration va interdire de le porter. Quoiqu'il en 

soit, il est à désirer que l'autorité informe et prenne des 

mesures pour éviter le retour de faits pareils, lisseraient 

de nature, s'ils se renouvelaient, à jeter de graves inquié-
tudes dans la cité. 

On nous assure que de sages exhortations faites au mo-

ment du stationnement sur la place du Panthéon, a décidé 

une partie des gardes mobiles à quitter l'attioupement, 

en tête duquel était un tambour et des drapeaux. 

— Hier soir encore des rassemblemens ont eu lieu à 

la Porte-Saint-Martin et sur les boulevards Saint-Denis et 

Bonne-Nouvelle. Une émotion assez vive s'est même ré-

pandue dans le quartier entre dix et onze heures, par 

suite de l'arrivée d'une colonne assez nombreuse qui par-

courait le boulevard en poussant des cris et en chantant 

la Marseillaise. Cette colonne était composée de gardes 

nationaux, de gardes mobiles et de soldats de la ligne qui 

venaient de fraterniser dans un banquet donné sur le 

boulevard. On n'a donc pas tardé à être rassuré, mais 

tout en approuvant ces réunions fraternelles, nous regret-

terons qu'elles donnent lieu à des manifestations bruyan-

tes qui se produisant ainsi à une heure avancée de la soi-

rée, ne manquent jamais de jeter quelques inquiétudes 
dans les esprits. 

Il nous suffira, nous en sommes convaincus, de signa-

ler ces iuconvéuiens pour que de tels faits ne se renou-
vellent plus. 

— Nous avons fait connaître les poursuites dirigées à 

l'occasion d'une affiche intitulée : Candidature de Join-

ville, et, signée Figuié, négociant, rue Bergère, 24. Le 

procureur' de la République, M. Landrin, a requis une in-

struction contre l'auteur et contre l'imprimeur de cette af-

fiche. En vertu d'un mandat délivré par M. Broussais, ju-

ge d'instruction, une perquisition a été opérée au domi-

cile du sieur Viguié et dans l'imprimerie de Mme Lacom-

be, par M. Nusse, commissaire de police; le sieur Vi-

guié a, dit-on, répondu, en montrant des lettres qu'il ve-

nait de recevoir et dans lesquelles on le félicitait sur son 

courage, qu'il croyait, en putdiant son affiche, avoir fait 

un acte essentiellement utile à l'union des Français et au 
salut de la Bépublique. 

Des poursuites ont également été ordonnées à l'occasion 

de la publication d'une brochure intitulée : Lettres de 

Henri V à l'Assemblée nationale, dans laquelle l'écri-

vain pseudonyme fait dire au dernier membre de la bran-

che aînée des Bourbons : Pourquoi ne serais-je pas de 
V Assemblée nationale ? 

— Une tentative de meurtre a été commise hier, en 

plein jour, dans les circonstances suivantes : Le nommé 

Elie C hé, admis à la suite des événemensde février dans 

la garde républicaine, avait été incorporé dans le 1" esca-

dron de ce corps, caserné à l'ancien quartier de la garde 

municipale, rue du Petit Musc. La conduite d'Elie Cohé 

était loin d'être régulière, il faisait mal son service, et, 

chose plus grave, ses camarades en différentes occasions 

avaient cru avoir à lui reprocher des actes d'indélicatesse. 

Les choses étaient en cet état, lorsque, par décret du 16 

mai dernier, la garde républicaine fut licenciée, ainsi que 

les corps dits des Montagnards, des Lyonnais, etc. 

L'article 2 du décret de la Commission du pouvoir exé-

cutif spécifiait que : •< Les hommes provenant de ces 

corps, qui satisferaient aux conditions d'admission dans 

un nouveau corps de cavalerie qui serait immédiatement 

créé sous le nom ie garde républicaine parisienne, pour-

raient être versés de préférence dans ce corps. «(Voir notre 

numéro du 18 mai). Dès lors l'ambition de tous les hom-

mes de la précédente garde républicaine, fut d'être admis 

dans la nouvelle, et comme celle-ci devait être moins nom-

breuse, d'un commun accord il fut convenu que l'on pro-

céderait entre soi à un examen d'épuration, qui permit de 

ne présenter à l'acceptation du préfet de police et du mai-

re de Paris, chargés de la réorganisation, que des hom-

mes dont l'admission ne fut pas douteuse. Le résultat de 

cette sorte n'enquête de famille ne fut pas, à ce qu'il pa-

rait, favorable à Elie Cohé, car sur les renseignemens 

fourni j par ses camarades eux-mêmes, il fut rayé des 
contrôles et renvoyé du quartier. 

Depuis lors, Elie Cohé s'était fréquemment emporté 

en récriminations et en menaces contre ses anciens ca-

marades, et surtout contre un sous-offieier auquel il at-

tribuait plus particulièrement son expulsion. Hier matin, 

Elie Cohé fut aperçu rôdant dans les environs du quar-

tier de la garde républicaine ; il entra chez plusieurs 

marchands de vins, et finit par s'emhusquer rue du Petit-

Musc, dans la boutique d'une liquoriste d'où il pouvait 

observer ce qui se passait dans la caserne. Il était là de-

puis quelque temps, lorsque le sous-officier qu'il avait 

menacé, comme nous venons de le dire, sortit du quar-

tier en se dirigeant vers la rue Saint-Paul. A sa vue, Elie 

Cohé tira de sa poche un couteau-poignard. Puis, au mo-

ment où le sous-officier approchait de la boutique, Cohé 

se précipita sur lui et le frappa au bas-ventre d'un coup 

dont la violence fut telle qu'il le renversa sur le pavé. 

Alors le meurtrier voulut fuir, mais la femme dans la 

boutique de laquelle il s'étiit tenu caché donnait déjà par 
ses cris l'éveil aux passans. 

Arrêté par 1< s gardes républicains ses anciens camara-

des, il fut par eux entrain : dans la caserne, tandis que 

l'on relevait le blessé, auquel le docteur Thierry aussitôt 
appelé s'empressa de donner ses soins. 

Cependant le commissaire de police du quartier de 

l'Arsenal, M. Brutieamp, avait été averti et se rendait en 

toute hâte sur les lieux. Quand il arriva au quartier de 
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avalerie du Petit-Musc, il trouva les gardes républicains ' 

dans un état violent d'exaspération. Elie Cohé, l'auteur 

du guet-à-pens, était au milieu d'eux, pâle, tremblant, et 

les suppliant de lui laisser la vie sauve, car, dans leur 

juste indignation, ils venaientde décider qu'ils en feraient 

eux-mêmes justice, et plusieurs s'étaient armés de leur 

carabine, se disposant à le fusiller. 

Ce n'a été qu'à grand' peine, et après de longs pourpar-

lers que le commissaire de police a pu les faire renoncer 

à leur projet en leur promettant que sévère justice serait 

faite, et qu'il fallait avant tont respecter la loi à laquelle 

doit appartenir le coupable. 

Elie Cohé a été condnit au dépôt de la préfecture par 

les gardes républicains qui n'ont voulu le quitter qu'après 

les formalités de l'écrou remplies. Quant au blessé, dontl'é-

tat donne de graves inquiétudes, car les intestins ont été 

lésés, il a été transporté à l'hôpital Saint-Antoine. 

— ALGÉRIE 'Constantine), 15 mai. — Nous avons é-

chappé le 16 du courant, à un grand danger ; les Arabes 

avaient formé contre notre ville une conspiration assez 

bien ourdie, mais heureusement tous leurs coupables pro-

jets ont été déjoués. 

Voici comment le complot a été découvert : Un chef de 

notre police arabe avait remarqué depuis quelques jours 

les menées secrètes d'un indigène dont la conduite pa-

raissait très suspecte. 

Le chef de la police fit entrer l'Arabe dans sa demeure, 

et il le somma de déclarer sur-le-champ qui il était, et quel 

était le but de sa mission à Constantine. 

L'Arabe fit quelques difficultés ; mais le chef de la po-

lice le menaça de le garder dans sa chambre sans lui 

donner à manger jusqu'à ce qu'il eût dit tout 3 la vérité. 

L'Arabe soupçonné avoua alors qu'il était envoyé par 

Achmet-Bey, et qu'il lui avait fait parvenir des présens 

<?t dos lettres. 

Le projet était d'incendier la ville sur plusieurs points 

le 6 mai, au moment où le 43' de ligne partirait pour 

Bathna, et le 2* pour Philippeville. L'incendie devait ra 

vager d'abord le quartier bas arabe, et pendant que les 

secours seraient portés à ce côté de la ville, 15,000 Ara-

bes en partie armés, devaient se rendre à la porte de la 

Brèche pour s'en emparer et détruire ensuite le palais et 

la Casbah. C'était le commencement du pillage et de la 
dévastation. 

Le 2" régiment de ligne n'a pas quitté Constantine, et le 

8' est arrivé avant-hier par Sétif. {Toulonnais.) 

— On nous prie d'insérer l'avis suivant : 

« Pour faciliter et abréger beaucoup l'opération du 

dépouillement du scrutin des électeurs du 4 juin, nous 

prions les électeurs de suivre l'ordre alphabétique dans 

l'inscription des noms des candidats sur leurs bulletins 
de vote. » 

 ■■ rr ii i. 

ETRANGER. 

I RLANDE (Cork), 30 mai. — Le bâtiment qui amenait ' 

M. Mitche'l dans l'île de Spike, est arrivé ici dimanche 

matin de bonne heure. Le capitaine Atkins, inspecteur du 

pénitencier, lui a fait donner une cellule séparée, et l'a 

averti que le lendemain il serait obligé de prendre le cos-

tume de la prison, qu'on lui raserait les cheveux et qu'il 

serait traité , sous tous les rapports, comme les autres 

condamnés, à la déportation. D 'ici à peu de jours, il par-

tira, non pour l'Australie, mais pour les îles Bermudes, 

dans les Antilles. Le changement de destination a été au-

torisé parce que M. Mitchell souffre d'une affection pul-
monaire. 

— D UBLIN , 30 mai. — Les caractères, les presses et 

tout le matériel du journal V United Irisman, ont été 

confisqués par suite de la condamnation de son éditeur 

responsable, M. Mitchell, pour félonie. Les propriétai-

res annoncent qu'ils vont reprendre leur publication sous 
ce titre : Le Félon irlandais. 

— Le premier juge baron Pigot tenait avant-hier une 

audience civile, et recevait le serment des jurés. Un d'eux 

s'y est refusé en disant : « Je n'ai point les qualités re-

quises pour être juré, je suis catholique romain. » Ce n'est 

point un empêchement a répondu le magistrat. Je le crovais 

comme vous avant le procès Mitchell, a répliqué le juré,! 

mais l'attorney-général ayant récusé tous les catholiques' 

j'ai dû penser que le même motif de récusation était lè 

même pour toutes les affaires. Pas de mauvaise plaisante 

rie, à.dit le juge Pigot, passez au banc des jurés. 

Bonurae de Paris da 2 «3uîn 1848. 

AU COMPTANT. 

Cinq C/o, joutas du 22 mari. 67 25 
Quatre i/20/oj. du 22mars. 58 — 
Quatre o/o,jouiss.du 22 mari. 54 — 
Trois o/o, jouiss. du 22 déc. . 47 23 
Trois 0/0 emp. 1847, j. 22 déc. — 
Bons du Trésor 20 
Actions de la Hanque 1219 
Rente de la Ville — 
Obligations de la ville 1200 — 
Caisse hypothécaire 765 — 
Caisse A Gouin, IOOO f — 
Zinc vieille-Montagne 1975 
Rente de Naples 

0/0 de l'Etat romain 
Espagne, detle active 
Delte différée sansinlérêts. . . 

Jjelte passive 
3 0/0, jouiss. de juillet 1847.. 

Belgiuue. Emp. 1831 
— 1840 
— 1842 

3 0/0 
Banque 1835 

[Emprunt d'Haïti 
iEmprunt de Piémont 
Lots d'Autriche 

52 

66 1[2 
66 1|4 

860 

— Récépissés de Rothschild. 68 25H5 0/0 autrichien 

FIN COURANT. 

5 0/0 courant 
3 0/0, emprunt 1847, fin courant. 
3 C/o, Tin courant , 
Naples, fin courant 
3 0/0 belge 
i 0/0 belge 

Prècèd. Plus l'iui DernUr 
clôture. haut. bas. cours. 

~ "68~75 67 75 67 25 67 25 

47 75 

" 

47 25 48 50 47 — 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Aujourd. AU COMPTANT. Hier. Aujourd. 

Saint-Germain. . . . _ I. 311 25 310 — 
Versailles r. droite. 115 116 25 Paris à Strasbourg. 3S5 — 353 7i 

— rive gauche. 100 98 75 Tours à Nantes— 338 75 336 25 
Paris à Orléans 560 — 562 50 Bordeaux à Cette. . 

400 — 400 - Lyon à Avignon. . ■ 
Rouen au Havre. . 205 — 205 — Montpellier a Cette. 
Marseille à Avig. . . 220 — 215 — Famp. àHazebr. . . 

87 50 85 — Dieppe à Fécamp.. 
Orléans à Vierzon. 257 50 255 — Bord à la Teste.. . — — — — 
Bouieg. à Amiens. — — Paris à Sceau 
Ori. à Bordeaux. . . 398 75 — — j — — 
Chemin du Nord . . 355 — 355 — 1 
Monter. àTroye».. — — | 1 i 1 

réussite de l'œuvre musicale et 

Rugçieri jusqu'à la fin de la sâ ri^T
6 d

<- Pesa, 
médis au Château- Rouge.

 La fou
« sera toS^* * 

— CIIATF.AU DES F LEURS. — Tons Wl ' 
heures, promenades ; à cinq hrurea J 138

 deux i . 
de fer aérien, courses en char h une"R^™™* du V «!« 

l'heure, jeux de toute espèce. Prix ̂  Yr ^—
 80 l;
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lice, etc. 
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CHI lente a laquelle on applaud 
sont pas domeux. 

L'amphithéâtre est réduit à 
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les prisons et hôpitaux de cette ville. Cet ooùs -ni""*!
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" Déjazet, se vend 75 c, à Paris, chez Tresse »„' M* à 
Mansut; Paul Masgana^et Porreau, galeries rlè To^ >

 e
t ........... .».«..„, paieries de l'oa, 

passages Choiseul, du Commerce et de l'Opéra • h I 

Giraudier, Th. Guymon et Charavay frères. '
 d

 -

— CHATEAU-ROUGE. — Un succès éclatant a accueilli samedi 
dernier la première exécution de la Prise de la Bastil-
le; musique et feu d'artifice. L'effet du grand quadrille épi-
so.le-national est saisissant. Au bruit des canons et des fu-
sillades, toute la portion de Paris avoisinani le Chàteau-
Rouge a cru le premier soir à une nouvelle révolution dans 
la rue. Samedi 3 juin, seconde exécution de la Prise de la 
Bastille qui confirmera et augmentera sans nul doute la 

impoftt. 

SPECTACLES DU 3 JUIN. 

THÉ TRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA R ÉPUBLIQUE. — La Rue Qnin 
O PÉRA-COMIQUE. — Haydée. 
ODÉON. — 

T HÉÂTRE-H ISTORIQUE. — 

"AUDEVILLE. —• 

VARIÉTÉS. — Une Poule, Roch et Luc, Un et Un font r 
GYMNASE. — La Protégée, Horace et Caroline le 1 
THÉÂTRE MONT VNSIER. — L'Ange de ma Tante Dén 
PORTF.-SAI.NT-MARTIN. — Le Maréchal Ney. ' 

GAITÉ. — Eric le Fantôme, Guillaume le .-iébardeur 
AMBIGU. — Rabelais à Rome, la Famille Thureau 

COMTE. — La Jeunesse de J.-J., l'Homme de Marbre 
FOLIES. — Les Cancans, le Code et l'Amour. 

DÉLASSEMENS COMIQUES. — Les Mémoires du D'ahle 
D IORAHA . —Boul , B.-Nouv., 20. Vue deChinc; Fête des I 

a Marchand. 
Jcmon f

a "ul 1er. 

niera nul 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

Paris 

MAISON DE CAMPAGNE Adjudi 
cation 

le SI juin 1848, sur baisse de mise à prix , à l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-
Justice à Paris, à, une heure ; 

D'une jolie Maison de campagne, meublée en partie, 
avec jardin, àRueil, près la chaussée de Bougival, route 
de Paris à St-Germain, 152. 

Mise à prix réduite : 2,000 fr. 

S'adresser: 1° A M' Valbray, avoué poursuivant, rue 
Neuve-St-Augustin, 20 ; 

2* A M" Jarsain, avoué colicitant, rue de Choiseul, 2. 

 (8071) 

p-'s TERRAIN A GRENELLE » 
GUY0T-S10NISEST, avoué, rue Chabannais, 9. — Vente 
à l'audience des saisies immobilières du Tribunal civil de 
première instance de la Seine, le jeudi 8 juin 1848, deux 
heures de relevée, „ 

D'un Terrain situé à Grenelle, rue Juge, de la conte-
nance de 237 mètres 92 décimètres 16 centimètres carrés. 

Mise à prix : 500 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : A M" Guyot-Sion-

|«nest, avoué poursuivant. (8'J72) 

RE i LYON. 
CHEMIN DE FER DE SAINT-ÉTIEN-

Dans sa séance publique du 31 
mai courant, le conseil d'admi-

nistration a procédé au tirage au sort des 82 obli-
gations des emprunts réunis à amortir au 1" juil-
let prochain. Les obligations appelées au rembour-
sement par le sort, portent les numéros 5713 à 
579i Elles font partie de celles à la souche. 

dix heures du matin, au siège de la société, place 
de la Bourse, 8. 

PLAN DE CONSTITUTION, \Zk S 
cat. Chez Cosse et Delamothe, place Dauphins, et 

chez tous les libraires. Prix • 1 fr. 

M. SETIOUR, CH IFN -DENTISTE, 
|pti |fHp |ÀVVifAil0 de la Société 8, rue Casiiglione, continue comme par le passé a 

IHill. hua AuliUilnMilJuu générale des i donner ses soins assidus à sa nombreuse el distin 
annonces sont convoqués pour le 18 juin courant, 'guée clientèle. 

SB 

BOUTIQUE trois chambres à l'entresol 'cavè 
et cuisine ; le toui organisé pour bureaux. (Jntrai 

tera de gré à gré pour le matériel existant tel que 
bureaux, planches, calorifères, appareils 'à irai 

compteur. — Prix du loyer, 4 ,500 francs. 

h ï ftïTFB
 DE SUL,E

'
 GLUND

 APPARTEMENT 

EL LUUuu de sept pièces, orné de glaces à 
l'entresol, pouvant servir au besoin de magasin 
rue Coqudlère, 33, et rue du Bouloi, 23. " ' 

BAINS 
La ville de Hombourg, dont les Eaux minérales ont une 

réputation si justement méritée, contient un grand nombre 

d'Hôtels, d'Appartemens meublés avec tout le luxe et le con-

fortable possibles. 

Le CASINO, où l'on a su réunir tout ce qui peut contribuer 

à faire de Hombourg un lieu de délices, y attire chaque jour 

un grand nombre d'étrangers. 

Rien ne manque à ce magnifique Etablissement, où l'on 

trouve : Sallede Bal, Salle de Concerts, Salon de Conversation, 

décorés par les premiers artistes d'Italie; Salon pour la lec-

ture de tous les Journaux anglais, français, etc.; vaste Salle à 

manger, avec Table d'hôte servie à la française, à une heure 

et à cinq heures. Restaurant où l'on dîne à la Carte. Café-

PRES DE FRANCFORT-SUR-LE-MEIN. 
Divan pour les fumeurs] donnant sur une belle terrasse 

Jeux de Trente-et-Quarante et de Roulette, depuis onze 

heures du matin jusqu'à onze heures du soir, en été comme 

en hiver, présentant aux Joueurs un avantage de 50 pour 

100 sur les autres Jeux des bords du Rhin. 

Un corps de Musique, composé de vingt -huit membres choi-

sis parmi les meilleurs artistes de l'Allemagne, se fait entendre 

trois fois par jour : le matin, aux Sources; l'après-dînée, 

dans les beaux Jardins du Casino, et le soir, dans la grande 
Salle de Bal. 

Les Concerts, les Bals et les Fêtes de toute espèce se succè-
dent sans interruption. 

On se rend de Paris à Hombourg' par trois routes diffé-

rentes : 

PREMIÈRE ROUTE . 

FAR CHEMIN DE FER ET BATEAU A VAPEUR , 

EN 36 HEURES. 

12 h. » de Paris à Bruxelles, par chemin de fer. 

8 h. 3/4 de Bruxelles à Cologne, par chemin de fer. 

1 h. « de Cologne à Bonn, par chemin de fer. 

12 h. » de Bonn à Mayence, par bateau à vapeur. 

1 h. «de Mayence à Francfort-sur-Mein, par chemin de fer. 

1 h. l/4de Francfort-sur-Mein à Hombourg, par omnibus. 

36 h. » de Paris à Hombourg. 

DEUXIÈME ROUTE. 

FAR METZ , MAYENCE ET FRANCFORT , 

EN 42 HEURES 1/4. 

40 h. » de Paris à Mayence, par malle-poste. 
1 h. » de Mayence à Francfort-sur-Mein, par chemin de fer. 

1 h. 1/4 de Francfort à Hombourg, par omnibus. 

42 h. 1/4 de Paris à Hombourg. 

TROISIÈME ROUTE . 

FAR STRASBOURG ET FRANCFORT, 

EN 45 HEURES 1/4. 

36 h. » de Paris à Strasbourg, par malle-poste. 
8 h. » de Strasbourg à Francfort-sur-Mein, parchemin de ter. 

1 h. 1/4 de Francfort à Hombourg, par omnibus. 

45 h. 1/4 de Paris à Hombourg. (903) 

Convocation «Tac tio 11 11 ai s-cs. 

Compagnie du chemin de fer de Bordeaux à La 
Teste. 

MM. les actionnaires sont invités à assister ou à se faire 
représenter h l'assemblée générale qui aura lieu le mardi 
20 juir. prochain, à deux heures et demie, au siège de 
l'administration, gare de Ségur, à Bordeaux. 

L'assemblée générale représente l'universalité des ac-
tionnaires (article 26 deî statuts). 

L'ordre du jour sera : 
Examen des livres de la société ; 
Rapport du conseil d'administration sur l'exploitation 

et la comptabilité de l'année 1847 ; 

Tirage au sort des numéros des obligations de l'em-

prunt à amortir; 
Nominations d'administrateurs. 

L'assemblée devra en outre s'occuper de la grave ques-
tion du rachat par l'Etat et donner à ce sujet des pou-
voirs au conseil d'administration pour que, dans l'intérêt 
social, il puisse traiter, céder et transporter à l'Etat tota-
lité ou partie de l'actif social mubilier et immobilier, en 
quoi que ce soit ou qu'il puisse consister, comme aussi 
de déléguer tout on partie desdits pouvoirs à un ou plu-
sieurs mandataires. 

Vu l'importance de cette assemblée générale, le conseil 
d'administration y convoque non seulement les proprié-
taires de dix actions, mais-il invite tout porteur d'actions 
qui en aura fait le dépôt au siège de l'administration 
deux jours au moins avant la réunion, à vouloir bien as-
sister à celte assemblée. 

VETEMENS D'ÉTÉ. 
Grand choix de vêtemens d'été en tous genres , tout 

prêts et sur mesure. — Qualité, élégance , économie. 

HABITS ou CHASSEUSES (Nouveautés) à 7 fr. 50 c. — 
COATCHMANN drap d'Elbeuf, à 21 fr. — TUNIQUES 
sur mesure, très beau drap, à 40 fr. 

Magnifique assortiment d'uniformes de gardes nationaux. 

AUX ARMES DE PARIS, 

1 Rue Croix-des-Petits-Champs, 16, AU PREMIER. 

(950) 

AVIS, 

la» publication té
K
»le «test Acte» de Société est obligatoire, pour l'anaéo 184», dan* le» Petite* Anirne*. la Gazette de» Tribunaux et le Droit. 

SOCIÉTÉS. 

Toutes les Annonces de MU. le» ©ffielers mlntetéri?**> 
de quelque nature qu'elles soient, celles rcïrttivc» »»* 
Sociétés commerciales, aux Compagnies de Clieinl»* 
fer, doivent être déposées directement au bureau de 1* *»

a
' 

zetle fies Tribunanœ* 

Toutes les autres Annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit à 1» 

COMPAGNIE GÉNÉRALE D'ANNONCES , place de la Bourse, 8. 

Elude de M« DCRMONT, agréé, 164, 
rue Montmartre. 

D'un acte sous seings privés, fait à 
Paris, le 20 mai 1848, enregistré audit 
lieu le 31 du même mois, folie 38, ver-
so cases 5 et 6, par Leverdier, aux 
droits de u fr. 

Entre M. Jacob ALEXANDRE père, 
facteur d'orgues melodium , demeu-
rant à Paris, boulevard Bonne-Nou-
velle, n. 10 ; 

Elouard ALEXANDRE fils, facteur 
d'orgues melodium, demeurant à Pa-
ris, boulevard Bonne-Nouvelle, n. 10 ; 

Et les commandilaires désignés au-
dit acte. 

Aélé extrait ce qui suit : 
M. Alexandre fils déclare qu'il en-

tend se retirer immédiatement de la 
gestion de la société contractée par 
acte sous seings privés en date, à Pa-
ris, du 12 juin 1846 , enregistré au 
même lieu le 22 du même mois, folio 
Ti, recto case i", par Léger, qui a 
reçu les droits, et publié conformé-
ment à la loi, poni'l'exploitation d'une 
fabrique d'orgues melodium, sous la 
raison Alexandre et fils, ct dont la du-
rée élait fixée à dix années. 

Ce retrait est acirplé par toutes les 
aulres parties qui renoncent au béné-
fice du délai d'un an lixé par l'art, m 
dudit acte, par suite M. Alexandre RU 
sera el demeurcrj complètement é-
tranger aux alfaires sociales à partir 
de ce jour. 

La société continuera néanmoins 
de subsister enlre les autres parties 
aux mêmes clauses et conditions que 
par le passé. M. Alexandre père res-
tera seul gérant de la société, dont la 
raiuon sociale sera désormais ALEXAN-

DRE père et r.«, du consentement for-
mel de M. Alexandre fils auquel était 
réservé le droit de présenter un suc-
cesseur. 

M. Alexandre père est chargé de 
faire apurer les comptes de gestion de 
M. Alexandre fils, lequel ne sera libé-
ré complètement des charges et obli-
gations relatives à sa gestion qu'après 
leur approbation par les autres asso-
ciés 

Pour extrait : 

B. DUSHONT. (9303) 

Etude de M« Martin LEROY, agréé, rue 
Croix-des-Petits-Ch >mps, 27. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du 10 juin 184;, enre-
gistré. 

Il appert avoir été extrait ce qui 
suit : 

Entre M. CASTELXAU (Jean-Bnptis-
te-François-Joseph , propriétaire, de-
meurant i Paris , rue d'Argenteuil, 
n. 17 ; 

Et M. François-Ak-xis d'AUDIFFRET, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue 
devienne, n. 11 

M. d'Audiffret devient intéressé dans 
la société baliey, Daverize et C«, pour 
la mouture des farines de la guerre, 
dont l'administration est établie à la 
manutention des vivres, quai de Billy, 
26, au moyen Ce la cession à lulf .n'e 
par M. Castclnau de deux quarantiè-
mes dans ladite société 

Pour extrait: 

Minus LEROY. (9303) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemensdu Tribunal de commerce 

de Paris, du 31 MAI 1848, qui décla-
rent la faillite ouverte el en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur CICERI (Charles-Pierre), 
peintre en décors, faub Poissonnière, 
23, nomme M. Léon Vallès juge-com-
missaire, et M. Maillet, rue des Jeû-
neurs, 40, syndic provisoire [N« 8295 
du gr.j; 

Du .sieur CHAMPAGNAC (Charles-
Jean), libraire, rue du Cloftre-Notre-
Notre-Dame, 24, nomme M. Charenton 
juge-commissaire, et M. Henrionnet, 
rue Cadet, 13, syndic provisoire [N° 
8296 du gr.j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont îm'ites à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées 'des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FERROX (François), ban-
quier, rue Bourbon-Villeneuve, 57, le 
9 juin à u heures [N° 8292 du gr.); 

Du sieur PLUCHONNEAU jeune 
.'Adolphe Fulcrand), md de bois de 
sciage, rue des Vinaigriers, 42, le 7 
juin à 11 heures [N° 8291 du gr.j; 

Pour assister à i assemblée dans, la-

quelle M le juge-commissaire doit les 

consulter, tant surla composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination île nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, aGn d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur JACOB-PETIT (Mardochèe); 
fab. de porcelaine, rue de Bondy, 26, 
le 8 juin à 10 heures i]2 [N°8;3i du 
gr.]; 

Du sieur GROGNET (Alexandre-Na-
poléon), ent. de bâllmens, à Grenelle, 
le 9 juin à 9 heures [N« 7058 du gr.j; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan -
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 

les syndics. 

MM. les créanciers composant l'unio n 
de la faillite des sieurs GAIGiNEAl] frè-
res (Henri et Théophile), négocians 
«n laines, rue Rambuteau, n. 89, 
en retard de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont iuvilés à 
se rendre, le 8 juin à 10 heures i|2 
très précises , palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, pro-
céder à la vérification et à l'affirmation 
de leurs diles créances [N» 6551 du gr.]; 

CONCORDATS. 

Des sieur CONART et femme, mds 
boulangers, barrière Blanche, %, le 8 
juin i 12 heures [N° 147 du gr jj 

Du sieur ROSENWALD atné (Abra-
ham), quincaillier, rue Si-Martin, 147 
le 8 juin à 12 heures [N« 6706 du gr.]; ' 

Du sieur BIDAUD (Adrien), md de 
bois el charbon, A Bercy, rue d'Or-
léans, 33, le 7 juin à 2 heures [N» 7301 
dugr.]; 

De dame veuve VALLÉE, tenant mai-
son meublée, boul. des Capucines T, 
le 8 juin à 10 heures i[2 [N° 7713 du 
gr.]; 

Du sieur FERACUS (Jean-Bapliste\ 
serrurier, rue Breda, 27, le 7 juin à 3 
heures [N« 7830 du gr.]; 

DeDlle CAXUEL, mde de vins, rue 
Bossuet, 2, le 9 juin à9 heures N»7678 
du gr.]; 

Pour entendre, le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

heu, s entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 
du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que 1 ss créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, a dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du fieur NIDELAY (François-Edou-
ard), md de tableaux, rue des Pelits-
Atigustins, 5, enlre les mains de M. He-
nin, rue Paslourel, 7, syndic delà fail-
lite [Jf« 8276 du gr.]; 

rcur. cn conformité de l'article 4 g 3 

de la lui du 28 mai i838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l 'expira-
tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créancier» composant l'union 
de la faillite du sieur COLLE, nég., 
faub. du Temple, 70, sont invités à se 
rendre le S juin à 10 heures l|2, palais 
du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, confor-
mément à l'art. 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte détinilif qui 
sera rendu par les syndics, le débat-
tre, le clore et l'arrêter; leur donner 
décharge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilitè du failli [N° 
5711 du gr.]. 

MM. loi créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur MAL01NE 

fils, négociant, rue Coquillière, n. Su, 
sont invités à se rendra, le 8 juin à y 
heures précises, au palais du Tribunal 
ie commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
1 art. 537 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêler; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilitè du failli [N» 5317 du 
gr-]. 

Enregistr<5 à Péris, la 

Re?u up fnno dit ceirtiru«Ji 

Juin 1848, F. 

ASSEMBLEES DU 3 JII.N 1818. 

ISEUF HEURES : Dessort, nid de nou-
veautés, vérif. — D1lo Thouvenin 
passementière, clôt. 

DIX Mrmisi|«
 :

 parot, carrier, id — 
Camus, mécanicien, conc — Loret 
tut. de b&limens, id. 

MIDI : Panisse, Malartic ct Poncet, so-
ciété de teinture du bleu de France, 
clôt. --Malarlic el Poucet, société de 
leinlure du bleu de France id — 
Panisse el (>, socièti de teinture du 

bleu de France, id.— Tamisier et C', 
nég., conc. — Marquis, md de char-
bons, id. 

DEUX HÊTRES : Huet et Gargam, nég. 
en nouveautés, lynd. — Tortillier, 
md de vins, clôt. —Chevalier, md de 
métaux, conc. — Chapuis, md de cu-
riosités, redd. de comptes (article 
536). 

Séparations. 

Demande en séparation de biens enlre 
Thérèse Louise LEFEiiVRE el Jac-
ques LEEMANN, boul. des Italiens, 2 
ter. — Naude.au, avoué. 

Demanda en séparation de biens entre 
Marie- Victor in-1 TlIIEBAUTet Joseph-
Philippe JACQUEMART, rue des Vi-
naigriers, 24. — Glieerbrant, avoué. 

Demande en séparation de biens entre 
Louise-Félicité-Charlolte LOISEL cl 

Charles-Nicolas BOUTEILLER, rue 
B rgère, 7 bis. — Coltreau, avoué. 

Demande en séparation de biens enlre 
Laurence -Eslher V1ARD et Alexan-
dre-Jean-Baptiste DUPUIS, rue St-
DenU, U4. — Lesieur, avoué. 

Séparation de biens entre Marie-Elisa-
belh MARQUET et Jacques-Alexan 
dre-Edmond NAVARRE tils, rue de 
Vinlimille, 4. — Duché, avoué. 

Séparation de biens enlre Marie-Antoi-
nelle-Julienne Ili;.\NETON ct l'rni-
çois-Prospcr JUAN dit BRUNOT, rue 
de la Corderie-du-Temple, 15. — 

Tronchon, avoué. 

DécèM et Inhumations. 

IMPRIMERIE DE A. CUYOT, RUR NEUVE-DES-MATHURIUS , 18. 

Du 30 mai 1848, - M. de pauvet, 34 

 Z , 

Mme la1 * 
ans, rue Godot-Mauroy, . -. ,

|œe 
bert, 47 ans, rue Rumlort, ^ _ 

Faucher, 7 4 ans, P^B'V™ cha* M. Lawaux,70ans,ruedeLO '-,t 

61. — M. Boiviu, 50 ans, b»ul_o
 0t 

liens,:.- Mme Sergent, 4*» ^ 

Pi
K
ale,2. — Mme Fle»ry. » "__'

m
e 

Notre-Dame-def-V.ctoires S- ,
2

. 

Larivière, 63 ans, rue Thiba" 
-Mme Giroux, 74 ans. rue „. 
vandières-Sie-Opporlune.

 ic0UI
i. 

Amyol, 55 ans, rue lobe ».
 d(

. 
25. — Mme boucher, 55 a» ,

 ran
d, 

Filles-du-Calvaire, 15. -r r_ m1 

68 ans, rue Sle-EHsabet! i J. 

nerorge, 54 ans, rue bl ,.-
g
.si-A"' 

M.Messier, 37 ans, rue du 6
 dt 

loine, 335. -M. Barade. '»
 81

 '
53!

ns 
hRoquelte,8. -M-Oui '^ gnct. , ' 

rue de piepus, 78. -, Jlle vl-
ans, rue de la Cerisaie . ' \:

 m
ei, 

leneuve, H ans, rue
 dc

 \
a

ue
cuï-t

s 

— Mm'! Graliche, 61 ans, ru« 

brosse, 9.
 0 

Du 31 mai. - M. rolry 33J
1

\.<-
de laCbaussée-d'Anlin. > tut 
roy,78 a»', rue Thérèse ,

 bre
-S£ 

9
. _M. Delamam, 25 ans, J

n 5J
 ,m 

d j-Temp!e, 40. - M. Si 

rueVieifie-du-TenrpM rue vieille-du-Tempie i_
 3Î 

harl, 14 ans, rue des Tourne
 i5

.eJ 
"irnè Oriac,24 ans rue Stb ,„ 

l'Ile, 59. M Vergnuud. .
 ;

 j 
Si Antoine 172. -

 u
™ nï<*. ? ... 

ans, me de Sèvres. ~ *.
 fotV)

^. 
Ch»denede,«.n^r»edeno. ^ 

_ M. Rousseau, »5 ans. „„
s

, ru 

Jacques, 7. - M bouille'. # 
MouVlard, 23. - Mme 
ans, rue Copeau, 6. 

Pour Irisation de 1» 

le ««ire du t 

Signature A. GmroT. 

» »rrondt«
,eI

»
e,,,

 ' 


